
M É M O I R E
POUR Charlés-Bazile THOMAS, Marchand de bois 

à Clamecy, appelant d’un Jugement rendu par le Tribunal 
de paix du Canton d’Ouroux., le 19 Prairial 9.

CONTRÉ Philippe-François-Didier U S QUI N , 
ancien Procureur au Châtelet 9 & Charles-François 
LE FE BURE , Intimés,

D E la différence dans les qualités des parties , naît celle des armes 
dont elles fe fervent. Un commerçant ofe plaider contre un ci- 
devant procureur ! L’avantage des formalités fera infailliblement 
pour ce dernier : cela eft vrai j mais il n’en aura pas d’autre. L’avan­
tage préférable, celui de la loyauté, de la confiance dans les traités, 
fera pour Thomas, & fera pancher de fon côté la balance de la 
juftice.

L’objet du procès eft une forêt de valeur de 3oo,ooo fr. & plus , 
que toüs deux prétendent avoir acquife du même propriétaire. Quel 
en eft le poffeffeur aétuel ? c’eft l’unique queftion qu’on agite dans 
ce moment.

Deux fœurs ( les demoifelles Mafcrany , ) anciennes chanoineffes ’ 
fe -retrouvant dans le monde par l’effet de la révolution, au mois de 
brumaire 7 , fe virent propriétaires de près de trois mille arpents de 
bois dans le département de la Nièvre.
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Cette propriété leur fut attribuée par le partage qu’elles firent 

avec la République représentant les dames de Maubec & de Clermont 
leurs fœurs, de la fucceflion de leur père.

Ayant fixé leur réfidence près de Paris, chargées d’ailleurs de 70001. 
de rentes viagères & de 168,000 liv. de dettes exigibles, elles s’oc­
cupèrent auflitôt de vendre cette forêt.

Le 3o pluviofe 7 , devant Langlois , notaire à Paris , elles don­
nèrent au cit. Bourferet, demeurant fur les lieux (1) la procuration 
la plus étendue.

Il eft autorifé à vendre aux conditions qu’il j ugera convenables, 
en recevoir le prix ou le déléguer, fe dejfaijïr des biens en faveur des 
acquéreurs 3 leur en remettre les titres , traiter avec leurs créanciers , 
ou procéder judiciairement avec eux à la distribution du prix , &c.

Dès le commencement de l’an 9, Thomas entra en négociation 
avec lui, & le 11 brumaire les conditions furent arrêtées , le traité 
fut rédigé. (2)

Par un premier aéte, Bourferet vend à Thomas les bois, moyen­
nant 290,000 liv. de prix principal, & de 15,000 liv. de pot-de-vin.

Les 15,000 liv. Sotupayéçs, fur-le-champ, en effets de commerce.
Les 290,000 liv. font ftipulées payables ; Savoir : 10,000. liv. trois 

mois après, 10,000 liv. un mois après le premier paiement, & le 
Surplus en trois ans, mais par fractions, de mois en mois.

Il eft écrit au traité, que Thomas entre en jouifiançe à l’inftant 
même j (3.) que BourSeret lui a remis Sa procuration & l’expédition

(1) C’eft l’ancien agent de leur père à 'qui ces bois appartenaient, à caufe de 
fa terre de Château-Chinon, le cit. Bourferet connaîtrait feul l’état. aftif &pafiif 
de leur fortune.

(1) Dans tous fes écrits le cit. Ufquin affeéle de dire que le cit. Bourferet
était porteur d’une vieille procuration ; cet aile n’avait que 10 mois de date lors 
du traité ; l’agent avec lequel il a traité, a des pouvoirs plusfouvent renouvelles,
c’eft le. cuifinier de la. rnaifpn.

(5) Texte de l’aéle:« il a été convenu que ledit Thomas entrera en jouifiançe 
» des objets de la préfente vente, dès aujourd’hui........ au moyen de tout ce
» que defius, moi Bourferet efdits noms transfère, dès ce jour, la propriété’, 
» poffeflion & jouifiançe defdits bois à moi Thomas, ce acceptant. »
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du partage fait avec la République ,fenl titre étant en fa poffeffon ; les 
autres ayant été brûlés à. Château-Chinony lors du paffage de Collot- 
d’Herbois.

Dans un fécond aéte, on donne le détail dés pièces de bois, & 
on convient que s’il y a déficit fur les quotités, il fera fait une ré­
duction fur le prix à raifon de cent livres par arpent, (i) 

■ jïnfin, on arrête qu’il fera pafle aux frais de Thomas un aéhe no­
tarié , à la première demande de l’une des parties.

Dès le lendemain, Bourferet écrivit aux demoifelles Mafcrany, 
leur annonçant la vente qu’il venait de faire, & elle était alors à 
fes yeux tellement irrévocable, que le 17 il négocia un des effets 
du pot-de-vin.

Dans le même temps , Ufquin délirait acheter ces bois.
Des relations s’étaient établies à cet égard entre lui & Legrain. '
Legrain eft du petit nombre de ces hommes que la nature, quel­

quefois prodigue a fait propres à tout. D’abord , fimple cuifînier des 
.demoifelles Mafcrany, il a dans cet emploi développé rant d’intelli­
gence , que les bonnes demoifelles l’ont lailfé entrer dans le cabinet, 
où il mania fi habilement la plume qu’il eft devenu leur homme 
d’affaires»

Il ne quitta pas pour cela fon premier rôle, il eut la diferétioii 
de jouer alternativement les deux j le talent de les concilier à mer­
veille, & par-là de devenir l’exclufif de la maifdn.

C’eft avec ce Maître Jacques , eft avec lui feulement qu’Ufquin 
a préparé & confommé les aéfes collufoires dont il ofe fe prévaloir 
aujourd’hui. (2)

Le 11 brumaire ils eurent une conférence fort férieufe, Legrain 
voulait 3oo,ooo fr. pour fes dames & un pot-de-vin pour lui ; Ufquin

(i) Ufquin, dans fes mémoires, pour jetter quelque ‘défaveur fur fon adver- 
faire, dit à chaque pas, qu’avec le traité .de Thomas on fit une contre-lettre. Cette 
prétendue contre-lettre, eft le traité explicatif des bois en détail, qui èft fi peu 
en oppofition avec le traité principal, comme le font les Contre-lettres par leur 
nature, qu’il eft relaté dans l’aéle dé vente.

(1) On peut confulter les interrogatoires des demoifelles Mafcrany , de Legrain 
Ôt d'Ufqùin.
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h’offrait -que 260,000 fr. ï mais il annonça qu’il allait fur les lieux 
vifiter les bois & qu’il verrait à fon retour. En attendant il fe re­
commanda aux bontés de Legrain.

Il part de Paris le 13, & avant d’arriver à Avallon , il apprend 
que les bois étaient vendus. Le 15 , il eft auprès de Bourferet & eft 
inftruit par lui du nom de l'acquéreur, du prix & de toutes les 
conditions. (1)

Il fut très-furpris, mais ne fe déconcerta pas.
D’abord il vint à Clamecy avec Bourferet ■ 8c tandis qu’il réftait 

ignoré dans une auberge , Bourferet allait vifiter Thomas dé fa part & 
lui propofaït d’anéantir la vente, moyennant une indemnité allez 
confidérable.

Thomas voulut refter propriétaire ; Ufquin eut l’indifcrétion en 
partant , de dire qu’il faurait trouver le moyen de lui enlever 
cette affaire. (2)

Tandis qu’il voyageait, Legrain , pour les demoifelles’ Mafcrany 
avait reçu la lettre écrite le 12 par Bourferet. Tremblant pour le 
pot-de-vin qu’Ufquin lui avait promis s’il traitait, il avait foigneu- 
fement caché cette lettre fatale qui déconcertait fa fpécùlation pér- 
fonnelle. (3) Il efpérait encore qu’Ufquin , à fon retour, trouverait 
dans fon génie des reflburces pour réalifer leurs projets.

Ufquin fçut juftifier la bonne idée qu’il avait de lui.
On fe réunit ; un premier aéte, fous fignatures privées, pour 

en faciliter la date, eft rédigé. Il contient, fans détail, la vente 
des bois & leur prix. Cet a été , cenfé fait à Villers, à 15 lieues 
de Paris, eft enregiftré au bureau de la nouvelle Halle à Paris, 
à la date du 19 brumaire, & on a foin de dater Faéte du 9 , 
pour le faire antérieur au voyage d’Ufquin & au traité de Thomas.

(1) Voir l’interrogatoire d’Ufquin.
(1) Si jamais Ufquin ofe tenter le pétitoire , des perfonnes dignes de foi en dé- 

poferont.
(3) V. les interrogatoires des demoifelles Mafcrany, ni l’une ni l’autre n’ont 

vu cette lettre ; c’eft Legrain qui fait tout dans la maifon : il convient dans fon 
interrogatoire avoir fait pafler çette lettre à Ufquin auflitôt après l’avoir reçue.
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Un autre a&e eft fait pardevant notaire,.à la date du 29 bru­

maire , les demoifelles Mafcrany. qui ignorent la vente faite à 
Thomas, qui ont .dans Legrain une confiance illimitée', fe laifient 
conduire à Paris par Ufquin , fignent aveuglement tout ce que 
Legrain leur préfente, & fe dépouillent de la propriété de 3,000 
arpents de bois, fans favoir ni le prix ni les conditions de cette 
vente. (1)

Lors de la fabrication de tous ces a&es, s’il faut en croire 
Ufquin , (2) . quoiqu’il n’eut pas promis de pot-de-vin, il tira 
généreufement de fa bourfe 3o pièces d’or de 48 livres, les pre-« 
fenta à ces dames qui les acceptèrent.

Éft-ce Legrain qui doit être cru ? ces 3o pièces d’or n’étaient 
que de 24 livres.

Enfin veut-on écouter ces dames ? elles n’ont vu ni le double 
ni le fimple; on ne leur a rien préfenté ; elles n’ont pas eu l’occafion 
d’accepter.

Cette ténébreufe opération confommée , Ufquin fit rédiger , 
le i.er Frimaire, une procuration notariée pour régir fes nouvelles 
propriétés.

Thomas & Bourferet s’étaient donné rendez-vous à Paris pour 
paffer l’aéte notarié. Bourferet s’y rendit en effet ; mais Ufquin 
& Legrain, chacun à fa manière , parvinrent à lui faire aban­
donner Thomas, dont les intérêts, pour fon propre honneur, 
devaient erre vivement, foutenus par lui.

Non-feulement Bourferet s’attacha aux ennemis de Thomas pour 
détruire fon propre ouvrage ; mais Jacquand fon beau-frère, que 
Thomas, fuivant fes defirs, avait mis à la tête de fes exploita­
tions & qui déjà avait reçu 3y5 livres , fut choifi de même par 
Ufquin pour être porteur de fa procuration; il trouva fon compte 
à recevoir ainfi des pouvoirs & de l’argent des deux mains. (3)

(1) F. leurs interrogatoires.
(1) Toutes ces contradiftions font établies par leurs interrogatoires.
(3) Ce Jacquand eft l’ancien garde-général des bois contentieux : pour conferver 

fa place > il s’attachera à tous ceux qui lui paraîtront proprietaires de bois.
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f Thomas ainïî ifolé, écrivit aux demoifelles Mafcrany ; il en 
reçut deux réponfes rédigées par leur feçrétaire Legrain , les 8 
& 11 frimaire. On mande à Thomas que- Bourferet ayant écrit 
que la vente par lui faite était conditionnelle, les demoifelles 
Mafcrany ont depuis vendu au citoyen Ufquin.

Cet alerte compétiteur déjà fe mettait en mefure.
Spn aéte qu’un notaire écrivait à Paris le 29 , fept jours après 

était tranfcrit à une diftance de 70 lieues , pat le confervateur des 
hypothèques de Moulins-en-Gilbert.

Cependant Igs bûcherons,, établis pour Thomas, par Jacquand lui- 
même , & dirigés par le fils de Thomas , avaient, dès la fin de 
brumaire, commencé la coupe des bois pour l’année, 8c travaillaient 
fans relâche.

Jacquand fit quelques démarches pour tourner leurs travaux au 
profit d’Ufquin, fes efforts furent inutiles. Des procès-verbaux de 
l’huiflier Boucherat, du 26 frimaire, confiaient l’aétivité avec laquelle 
fe faifait alors l’exploitation.

Ufquin ne pouvait pas encore fe permettre d’aéles judiciaires,.fon 
aéte n’indiquant qu’au premier nivofe fa mife en pofTeffion.

Enfin, cette époque arrivée, & le même jour, Jacquand pour 
Ufquin & Lefebvre prit , du juge de paix d’Ouroux, une cédule 
dans laquelle ils expofent qu’au mépris de leur contrat d’acquifition 
& de la pofTeffion qu’ils ont depuis la trahfçription de leur contrat, 
les cit. Thomas père & fils fe font permis de donner de l’argent 
aux ouvriers, & de faire marquer lés bois coupés. Ils concluent à 
être maintenus dans leur pofTeffion.

Thomas vit dès-lors qu’il n’avait plus de mefures à garder., il 
fit enregiftrer fon aéte le 6 nivofe, le dépofa chez un notaire, 8c 
porta devant un des juges de paix de Paris, une plainte en ftclllonat^ 
contre Ufquin , Legrain & les demoifelles Mafcrany.

Tous on fubi interrogatoire, leurs réponfes analyfées & compa­
rées avec quelque foin , difpenfent de preuves : on y voit clairement 
les demoifelles Mafcrany dupes de Legrain & Ufquin, & Thomas 
dupe de tous.

Mais Ufqjiin connaît les détours du labyrinthe, il ne . veut pas
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que par une procédure fîmple & rapide , la lumière foit répandue 
fur ces menées; il demande, il obtient , du directeur du jury, une 
lettre pour le juge de paix.

Cette lettre porte la laconique & remarquable injonction de dé- 
pofer en fon greffe les minutes de la procédure dans Vétat oit elles 
fe trouvent 3 & de cejfsr toute pOurfiiite.

Le dépôt de cette procédure fut fuivi d’un renvoi à fins civiles 
confirmé enfuite par le Tribunal de caflation.
ï Ufquin n’en avait été que plus aétif dans fa procédure pofTefibire.

Dès le 11 de pluviofe, la juftice de paix d’Ouroux avait prononcé 
contradictoirement, & confidérant que deux acquéreurs du même 
propriétaire fe préfentaient, que la décifion en faveur de l’un ou 
de l’autre ferait plutôt un acte, de préférence que de juftice 3 s’était 
déclarée incompétente.

Les deux parties appelèrent de ce jugement fingulier.
Le 3 floréal, le Tribunal de Moulins, confidérant au contraire 

qu’il ne s’agiflait que d’une aélion poflèflbire, dont la connaiffance 
en premier reflort eft dévalue aux juftices de paix, renvoya les parties 
a s’y pourvoir.

T.p 18, Ufquin renouvella fa demande, mais ne pouvant pas 
fe diflimuler la pofleflion de Thomas, depuis le n brumaire 9 , 
il articula qu’il était poflèffeur, tant par lut. que par les demoifelles 
Mafcrany 4 ce qu’il n avoir pas fait la première fois. Il lui parut 
d’ailleurs convenable de compliquer davantage ce procès.

Il fit intervenir des nommés....... Gaudé, , fe difant créan­
ciers hypothécaires des demoifelles Mafcrany qui, en cette qualité, 
prétendirent que leur infcription avait faifî la fuperficie des bois, & 
soppofèrent à la maintenue pofleflôire demandée par Thomas.

Le 19 prairial, le juge de paix d'Ouroux rendit fon nouveau 
jugement, & réalifa la menace qu’il avait faite dans le premier , de 
faire plutôt un acte de préférence que de juftice 3 s’il prononçait fur le 
mérite de l’aCtion.

Son jugement eft très-long, mais fa fubftance fe réduit à ceci : 
Thomas n'a qu’un aCte fous fignature privée, Ufquin & Lefebvre 
ont le leur notarié & rranfcrit fur lès regiftres hypothécaires ; ils ont
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conféquemment le 'titre le plus apparent & doivent obtenir la pré­
férence poflefloire.

Thomas n’héfita pas à en interjetter appel.
Ufquin en fit autant, fous le prétexte qu’on ne lui avait pas ad­

jugé autant de dommages & intérêts qu’il en attendait.
Après plufieurs mois on fe préfenta au Tribunal de Moulins.
La caufe y fut plaidée folemnellement le 3 fruétidor j Ufquin j 

lui-même, porta la parole, & depuis neuf heures du matin jufqu’à 
fept heures du foir la difcufion s’établit j malheureufement les Juges 
fatigués, remirent la prononciation du jugement", au 13 du même 
mois.

Ufquin, en taéticien habile, crut s’appercevoir que la juftice ne 
fouriait pas à fes ingénieux moyens ; qu’il était plus facile de tromper 
des confeils , que de fafciner les yeux des Juges en préfence d’un ad- 
verfaire, fort de la droiture de fa conduite & de la bonté des fes 
moyens. Les murmures de l’auditoire, lui avaient fur-tout appris 
qu’au moins fous le rapport de la loyauté , fon jugement était pro­
noncé dans le public, & qu’il devait fe décider à rougir , fi la faculté 
lui en était reftée.

Il prit auflitôt le parti de s’attacher à une guerre de rufe, & à n’ac- 
cepter la bataille que lorfqu’il ne pourrait plus l’éviter.

Le 13 indiqué pour le jugement, fous divers prétextes, il demande 
une remife qui lui eft accordée. Thomas qui ne s’apperçoit pas du 
piège , ne réfifte que faiblement.

Le furlendemain, les Tribunaux entrent en vacance ; mais les 
juftices de paix, ces petits temples de Thémis, où un ci-devant 
procureur (i) eff comme un magicien au milieu du peuple, les juf­
tices de paix font toujours prêtes à juger. C’eft-là qu’Ufquin a 
déjà vaincu fon adverfaire ; c’eft-là qu’il vêtit le vaincre encore..

Il forme devant ce Tribunal, delfaifi de lacaufe par l’appel ref- 
peétif des parties, une nouvelle demande. Il a oublié la première 
fois de requérir l’exécution provifoire , la juftice complaifante doit 
-réparer cette oiniflion.

(i) L’affemblée conftituante a cru devoir leur interdire l’entrée de ces jurisdiélions 
populaires : la prudence eft extrême, mais.....

en
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En vain, Thomas obferva que ce Tribunal n’était plus cotnpétant 

pour connaître d’une affaire, dont d’autres juges étaient légalement 
faifis. Inutilement il fit remarquer que la loi du 24. août ■ 1790, 
ordonne cette exécution provifoiré des décifîons des juftices de 
paix, feulement en matière mobiliaire , ce qui n’excède jamais 
100 fr. , & non en matière poffeffoire, ce qui peut compromettre 
la fortune entière d’un citoyen ( 1 ).

Ufquin l’emporta , mais il fallait donner caution d’une folvabilité 
équivalente, à la valeur de l’objet en conteftation ; fur ce point, 
la décifion ne fut pas auflï prompte qu’il le délirait ; & déjà, les 
vacances évanouies, les Tribunaux réformateurs avaient repris leur 
activité.

Thomas appelle du jugement qui ordonne l’exécution provifoiré; 
laudience eft indiquée ; Thomas croit arrêter fon adverfaire; qu’il 
connaiffait peu les reflburces ! Ufquin paraît, la foudte de la chicane 
à la main, & le Tribunal de Moulins a celle d’exifter.

Sous fon nom, il récufe péremptoirement le préfident.
Sous celui de Gaudé , un autre juge eft récufé ( 2 ).
Il ne refte qu’un magiftrat , étonné d’être juge encore.
Cependant on revient un peu de l’effroi que ce coup de maître 

a infpiré. Le juge, refté feul fur fon liège, appelle des fuppléans, 
des défenfeurs officieux ; le Tribunal ferecompôfe, Thomas demande 
l’annullation des récufations faites fans motifs ( 3 ), fans le miniftère 
d’un avoué ( 4 )•

(1) Voyez les art. 9 & to du titre j du décret du 14 août 1790 , fur l’orga- 
nifation judiciaire.

(z) Pour faire cette efpiéglerie, Ufquin, le iS vendémiaire, avait fait appeler 
fous le nom de Gaudé , du jugement du 19 prairial , dans lequel ce Gaudé était 
effectivement partie ; mais à l’audience, où ces récufations eurent lieu , il ne s’agit- 
fait que de l’appel du jugement du z vendémiaire, dans lequel Gaudé ne figurait 
en aucune manière.

(5) La loi fur les récufations péremptoires n’a été faite que pour les Tribunaux 
de département, qui-, pour la plupart, étaient compofés de zi juges, dont 5 pou- 

& vaient porter une décifion. Elle eft impraticable avec les Tribunaux d’arrondif- 
fement compofés de ; ou 4juges qui ne peuvent prononcer qu’au nombre de trois.

(4) L’art. 94 de la loi du zy ventofe 8, établit les avoués pour faire exclufi- 
vement tous les aétes de la procédure.
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Les récufations font annullées j mais Ufquin connaiffait le cœur 

humain , il favait que des magiftrats ayant toutes les vertus qui 
peuvent les placer à la hauteur de leurs fonctions auguftes, dé­
daignent de les remplir lors qu’on leur fait l’injure de les fufpeéter, 
il eftimait trop ceux de Moulins pour craindre le vice de fes ré- 
cufations.

Les juges récufés , mais rétablis, refusèrent de juger j en vain 
on voulut appeler des fuppléans, des avoués , tous refusèrent ; la 
plupart parce qu’à l’audience du 23 fruétidor , où la caulè femblait 
devoir être jugée, ils avaient ouvert leur opinion»

Ainfi, Ufquin eut complètement l’avantage bizare de voir à la 
même audience le Tribunal de Moulins annuller fes récufations,, 
& fes récufations annuller le Tribunal.

Quand & par qui ce monftrueux procès fera-t-il jugé ? Thomas 
ne le fait pas encore : par-tout heureufement la fagellè du gouver„ 
nement aétuel, a donné à la juftice des miniftres dignes d’elle, 
& Thomas eft tranquille fur le jugement qui doit décider de fon 
fort.

Mais combien Ufquin ne va-t-il pas abufer des lenteurs inévi­
tables que cet incident va entraîner y il prelfe fon exécution pro- 
vifoire j cette oflicieufe juftice de paix d’Ouroux eft épargnée par 
lui & le traite bien j grâces à elle, il fera à Thomas tout le mal 
qu’il pourra.

En attendant, ce dernier va s’occuper de développer fes moyens 
& de répondre aux nombreux écrits de fon adverfajre.

Ufquin a cru qu’on pouvait remplacer les moyens par des au­
torités. Sur des écrits menfongers il a obtenu des plus recomman­
dables jurifconfultes de la capitale, des confultations favorables. ( i )

Qu’un homme eft fort quand il parle feul & qu’il vient de 
loin ! fous fes expreffions étudiées & hardies, tout tourne à fon

(i) Il a diftribuétrois confultations imprimées, une de huit pages des citoyens 
Cournol, Bigot - Préameneu & Chas; une autre de trentre-neuf pages du cit, 
Rimbert, & une troifième de trente-deux pages, fignée des cit. Cournol, Bonnet, 
Belard, Berryer & BecqueydeBeaupré.
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avantage, fes fpoliations paraifient des droits légitimes, fes per­
fidies des aCtes de prudence, fes méfaits des preuves de délicatefie. 
Le jurifconfulte eft trompé j mais le triomphe éphémère du con- 
fultant difparaît à la première contradiction.

MOYENS.
Pour mettre de la lucidité dans cette difcuflion, Thomas établira*
1.° Que la nature de la caufe repoufle l'examen des titres des 

parties, que conféquemment le juge de paix d’Ouroux a oublié 
fes devoirs en faifant de leur comparaifon le mobile de fa décifion.

2° Que fi l’on peut fe livrer à cet examen, le réfultat doit 
être en faveur de Thomas.

3.° Que dans la recherche du titre plus apparent en bonne 
foi, celui de Thomas doit avoir la préférence.

C’eft fous ces divers, rapports que la caufe va fe développer.
i ier.

Le juge de paix ne pouvait pas admettre le combat de titres 
devant lui.

Les intimés voulant exécuter les aétes par eux furpris aux 
demoifelles Mafcrany étaient libres dans le choix de l’aétion qui 
pouvait convenir à leur pofition.

Ils ont préféré celle poffeflbire, ils ont ainfi qualifié la demande 
qu’ils ont dirigée contre Thomas, & l’ont portée devant un juge 
d’exception, qui ne peut juger que cette forte d'aCtion, qui au- 
delà du pofleflbire, eft matériellement incompétent.

Il faut, donc pour qu’ils y foient admis que conformément à 
l’article Ier. du titre 18 de l’ordonnance de 1667 , ils aient été 
troublés dans une pojjeffion & jouijffance qu’ils avaient publiquement.

Au lieu de pofleflïon ils rapportent un titre, c’eft-à-dire, qu’au 
lieu- d’un fait qu’ils doivent prouver, ils entendent juftifier un 
droit, qu’obligés d’établir qu’ils font pofiefleurs, ils veulent dé-, 
montrer qu’ils ont le droit de l’être.

Mais alors les éléments de l’aCtion difparaiflent j le droit à la
B 2
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pofîêflîon n’eft pas autre chofe que la propriété même ; & la feule 
différence qui exifte entre elle & la pofleflion , c’eft que l’une eft 
le droit de pofféder , & que l’autre eft la poffeflion même abf- 
traétion faite du droit de l’avoir ; ainfi à la faveur de cette fubtilité, 
fous le nom de droit à la pofleflion on préfente le pétitoire à la 
juftice.

Les confeils des intimés ne fe font pas diflimulé cette difficulté, 
& ont cherché à la réfoudre.

« N’y ayant pas de poffeflion annale, ont-ils dit, (i) du fait unique 
» des deux prétendants , il a fallu chercher celle qui dérivait du 
» droit, & la pofleflion qui dérive du droit n’en repofe pas moins 
»» fur un fait. De fait, les dames Mafcrany avaient avant les deux 
« ventes la poffeflion annale des bois dont il s’agit : aux yeux de 
« la loi, Ufquin & Lefebvre étaient les vrais acquéreurs j ils ont du 
» paraître tels aux yeux du juge de paix : le juge de paix a donc du 
« voir qu’ils avaient la poffeflion annale. »
» Rien ne pouvait rendre plus faillante la juftefle du fyftême de 
Thomas , que cette manière de le combattre.

D’abord où a-t-on puifé cette néceflité, parce qu’il n’y avait pas 
de pojfeffion annale du fait des deux prétendants j de chercher celle 
qui dérivait du droit?

L’ordonnance n’accorde l’aélion en complainte qu’à celui qui a 
la poffeflion annale , fi aucun des deux prétendants ne l’avait j les 
demandeurs ne l’avaient pas} la feule chofe à faire , était donc de 
les déclarer non recevables, puifqu’ils n’avaient pas ce que la loi 
exige pour former cette aétion.

Suivons l’objeâion : Il a fallu chercher celle qui dérivait du droit 3 
ceft-à-dire, qu’il a fallu juger quel était des deux contendans, celui 
qui avait le droit de pofféder ; mais le droit de pofféder eft la 
propriété , & chercher celui qui a ce droit, c’eft chercher le pro­
priétaire.

La poffejfton qui dérive du droit j n’en repofe pas moins fur un fait.

(i) Confultation du 18 vendémiaire, page xg.
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Qu’importe fur quoi repofe la pofleffion, il fuffit qu’on la faffe dériver 
du droit, & qu’on la veuille faire juger fous cet afpeét, pour qu’on 
fubftitue à un procès fur le fait , un procès fur le droit, & qu’au 
lieu d’examiner le fait de la poftèflion, ou en apprécie la légitimité.

Bourjon était donc dans l’erreur lorfqu’en parlant de la com­
plainte (i) il difait : « La poffeflion eft la bafe de cette aétion, & elle 
>» eft telle indépendamment de tous titres de propriété, on ne la 
» conjidére que dans le fait _, abjlraction faite de la ligitimité. »

Pothier a donc commis la même faute, en enfeignant qu’il n’ejl 
quejlion dans cette action que dû. feul fait de la pojfejjion. (2)

» Aux yeux de la loi, difent encore les confeils des:intimés les 
« citoyens Ufquin & Lefebvre étaient les vrais acquéreurs • ils ont 
» dû paraître tels aux yeux du juge de paix : le juge de paix a donc 
» dû voir qu’ils avaient la poffeflion annale »

Ainfi il a dtj. reconnaître en eux les pojfejfeurs , parce qu’ils ont dû 
lui paraître les vrais acquéreurs, & ils ont dû lui paraître tels, parce 
qu’aux -yeux de la loi ils ont ce mérite.

Reconnaître au nom des intimés que tel a été le procédé du juge de 
paix d’Ouroux, c’eft proclamer expreflement qu’il eft forti du cercle de 
fes pouvoirs , qu’il a cherché parmi les deux acquéreurs quel était 
le véritable • conféquemment qu’il a voulu décider laqueftion de pof- 
feffion par celle de la propriété, .tandis qu’il ne devait çonjidérer 
la pojfejfion que dans le fait j abjlraction faite de fa légitimité fuivant 
les expreflions de Bourjon , ne s’occuper que du feul fait de la pof- 
feffton j fuivant celles de Pothier.

A l’appui du fyftême des intimés, leurs confeils ont encore pré- 
fenté deux objections importantes.

Ils fuppofent dans la première que, pour Thomas, on a prétendu 
que jamais l’acquéreur ne pouvait fe prévaloir de la pofleflion de 
fon vendeur j pour détruire cette proportion fuppofée , on agglo­
mère les autorités, mais bien gratuitement puifque pour Thomas on 
n’a jamais hafardé cette alfertion qui , ainfi généralifée, ferait effec­
tivement une erreur.

(1) Droit commun de 1»France, titre 4, chap. 1.
(t) Commentaire fur la coutume d’Orléans, titre ai.
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Sans contredit: celui qui a (accédé à la pofleffion de fon vendeur J 

& dont le titre n’eft pas contefté pour établir fa pofleffion annale, 
peut nouer celle qui lui eft perfonnelle avec celle de l’ancien pro­
priétaire; il eft fenlible que dans ce cas, le juge n’a à prononcer 
que fur le fait de la pofleffion, puifque ce fait eft le feul en litige.

C’eft ainli qu’on doit entendre tous les auteurs cités fur ce point ; 
leur prêter une autre opinion., c’eft tenter de lés oppofer à la loi 
dont ils n’ont voulu donner que l’interprétation.

Lorfque, au contraire, l’acquéreur n’a aucune polfeflïon de fon 
chef, que voulant convertir en détention réelle la tradition purement 
fymbolique que lui a donné fon vendeur ; il trouve un autre pofleflèur 
poffédant déjà au nom du même vendeur, peut-il prendre la voie 
de la complainte ? Telle eft la véritable queftion qu’il faut réfoudre, 
& non pas éluder.

Or, dans une telle polition il eft évident que l’acquéreur ne 
peut pas faifir l’aétion en complainte, comment les juges pourraient- 
ils le maintenir dans une pofleffion qu’il n’a pas ? dans un état qui 
n’exifte pas encore ?

Mais, dit-on, il eft fuccefleur de fon vendeur, comme tel il 
peut faire valoir tous fes droits, & il demande à être maintenu dans 
la polTeffion de fon vendeur devenue la fienne par fon acquilition.

Ici une obfervation importante doit détruire ce que ce raifonne- 
ment a de fpécieux.

La tranllation des choies ne s’opère pas par de (impies aétes 
mais par la tradition, c’eft-à-dire la délivrance effective. Non nudis 
pactis j Jed traditionibus , rerum dominia transferuntur. 1. 20. ff. de 
Pactis.

L’acquéreur qui voulant prendre polTeffion de la chofe à lui vendue 
en eft empêché , n’a qu’une acquilition imparfaite, & ne peut pas 
encore être réputé le fuccefleur de fon vendeur , il faut donc 
avant tout qu’il fafle perfectionner fon contrat.

« La complainte, ( dit Pothier ( 1 ) ) ne peut avoir lieu lorfque 
» quelqu’un a été empêché , quoique par violence , d’entrer en

(1) Commentaire fur la coutume-d’Orléans, titre 11.
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» poffeffion d’un héritage qu’il n’avait pas encore commencé de poffé- 
n der..... 5» Il n’eft queftion dans cette aéte que du feul fait de la
poffeffion.

Domat , l’auteur favori des adverfaires, n’enfeigne pas une autre 
doctrine. Us ont cité de lui ce paffage : (i) « Celui qui entre en 
» poffeffion d’une chofe qu’il acquiert d’un autre , fuccède au même 
» droit, & ne pofiede ni plus ni moins que fon auteur avait 
» poffédé..... »

Loin de. nous la penfée que ce foit à deffein hoftile que leur 
citation ait été terminée à ce mot ; Cepandant le furplus du 
paffage détruit tout l’avantage que la premier partie féparée fem^ 
ble leur donner.

» Ainfi, continue Domat , celui qui acheté un héritage & 
» qui en ejl mis en pqffejfion poffédera comme faifait fon vendeur.

Son opinion ainfi reftaürée eft parfaitemennt concordante avec 
celle de Pothier. L’un refufe la complainte à celui qui a été em­
pêché de' fe mettre en poffeffion , l’autre l’accorde à celui qui a été 
mis en poffeffion.

Auffi cet auteur , dans l’article 18 de îa même feétion, où les ad­
verfaires ont puifé ce paffage , rappelle la même règle que Pothier»

» La poffeffion des chofes, qu’on acquiert d’autres perfonnes 
n qui les ont en leur puiffance , ne paffe à l’acquéreur que par la 
» délivrance qui lui en eft faite par le vendeur, donateur ou autre 
» de qui il acquiert, & fi cette délivrance était refufée, l’acquéreur 
» ne pourrait prendre la chofe de voie de fait , mais devrait fe 
» pourvoir en juftice pour la demander. »

Telle eft la feule aétion qui appartient à cet acquéreur, c’eft l’aétion 
en délivrance t &c non celle en maintenue dans une poffeffion qu’il 
defire, mais qu’il n’a pas.

Peut-être fe prévaudra-t-on de la tradition que contient le contrat 
d’Ufquin , & fera-t-on remarquer que Domat, dans la même fec- 
tion, art. 2i , femble reconnaître la délivrance dans ce qui » à cet 
égard > eft écrit au contrat.

(i Dosât, titre 7, feéfion 1, art. zj.
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On le ferait inutilement. Ce jurifconfulte dans une note, fur 

l’article 20 , renvoie à la fécondé feétion du titre fur le contrat 
de vente, & là il développe cette règle confiante de droit , que le 
contrat de vente eft tellement fubordonné pour fa perfection à la 
délivrance réelle, que fi la même chofe eft vendue à deux acquéreurs, 
c’eft «celui qui le premier en a eu la tradition effective qui refte 
propriétaire, quand fon contrat ferait le plus récent.

Çette queftion , fur la tradition écrite , a d’ailleurs été jugée in 
terminis par un arrêt de juillet 1551 , que rapporte Louer, en ces 
termes (1) : « Jugé que celui qui a acquit un héritage ne peut 
>» intenter complainte, s’il n’apojjejjion réelle & actuelle te l’héritage, 
» pour raifon duquel il veut former complainte, quelque claufe 
» de conftitut ou précaire qui foit au contrat, d’autant que celui 

qui n’a pofleflion actuelle ne peut prétendre trouble. »
Cet arrêt a paru fi important aux jurifconfultes, qu’il eft rappelé 

;par Choppin, lib. 3, titre 2, n°. 19 ; par Delhommeau, fur l’art. 
.426 de la coutume d’Anjou j par Legrand, fur la coutume de Troyes j 
par Tourner & Brodeau, fur celle de Paris.

Un pareil arrêt avait été rendu le 23 mai précédent. Il eft ainfi 
rapporté par Defpeifles , partie première, feélion 5, pag. 36. «La 
« pofleflion feinte n’a même effet que la réelle j c’eft pourquoi l’ache- 
>» teur, qui n’a que la pofleflion feinte ne peut pas agir par main_ 
» tenue, comme il a été jugé au parlement dé Paris, le 23 mai 
» i55i. «

C’eft donc un point de droit inconteftable, que l’acquéreur, qui 
n’a pas par lui-même une pofleflion réelle & aéluelle de l’objet 
à lui vendu , ne peut pas encore fe dire le fuccefleur de fon ven­
deur , qu’il- ne peut pas prendre la voie de la complainte fur la feule 
exhibition de fon titre.

Dès-lors on doit réduire la caufe à cette queftion de fait ; Ufquin 
& Lefebvre avaient - ils, lors de leur demande en complainte , 
une pofleflion réelle & actuelle des bois dont ils s’agit?

Il ne fera pas difficile ' d’établir la négative. ;

( 1) Louet, 1. C. fora. XI. f
Leur
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Leur contrat d’acquifition indique leur entrée eh pofleffion ad 

premier nivofe 9, Sc c’eft ce jour la même qüè , dans leur cédule 
introduftive , ils expofent les faits qu’ils prennent pour trouble à 
leur pofleffion.

Il he faut qüe rapprocher ces deux aiftes, pour fe convaincre 
que Thomas;, antérieurement au premier nivofe, avait la pofleffion , 
conféquemment que les adversaires he l’avaient pas.

Ceux-ci rfe pouvaient l’ivoir, puifque l’aéte même qui faifâit la 
bafe de leur demande ne les réputait poffefleurs qu’au 1^“ nivofe. (1)

Thomas était déjà en pofleffion, puifqu’on fe plaint de fa màin- 
mife fur les bois, qu’on la prend pour trouble à la prétendue 
pofleffion des acquéreurs. (2)

Comme on le voit , cette caufe , qüe Ton furchàrgé d’une 
difcuffion immenfe , fe réduit à des élémens bien Simples de fait 
& de droit.

La juftice de paix d’Outoüx ne pouvait donc pas fe livrer i 
l’examen du titre des intimés, ou plutôt elle devait, à la première inP 
pection de ce titre , reconnaître que la pofleffion , dans laquelle ils 
fe plaignaient d’être troublés, n’avait pas encore pu commencer, 
& les déclarer non-recevables.

Mais comibiëri cette obfervation n’a’Cquiert-elle pas d’empire fur 
là caufe , lorfqtfà la circonftance que les intimés n’étaient que des 
acquéreurs fans pofleffion, réelle & aéluelle , fe joignait celle que 
celui qu’ils traitaient d’ufurpâteur repréfentâit auffi', pour ju’ftîfter 
Ses faits de polTeflion , une acquifitiori des mêmes perfonnes qui 
leur avaient vendu, avec tradition littérale & réelle remontant 
au iï brumaire 9.

Alors s’élevait néceflairement, non un combat de pofleffion 
mais un combat dê droits & de titres, dont la juftice de paix 
ne pouvait pas connaître,

(1) Auffi les intérêts de leur prix ne courraient que de cette époque.

(i) La fécondé partie offrira de plus grands développements fur la poffeffion 
de Thomas, dès le ttbrumaire & le défaattotal ds poffeffion de la part 
des intimés.

c
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La fécondé obje&ion que préfentent les confeils des intimés, (i) 

eft puifée, comme la première, dans les écrits des auteurs les plus 
accrédités.

Suivant ces auteurs, en matière poflèfibire, le juge peut, quel­
quefois , fe décider en faveur de la partie qui a le titre le plus 
apparent ; il peut même, en.,certain cas ^examiner le mérite du 
fonds par les titres de propriété.

1°. La réponfe’à cette obje&ion fe trouve dans les autorités 
mêmes fur lefquelles elle eff fondée,

Domat indique ce procédé pour le cas où la queftipn de pof- 
feflion fe trouverait dputeufe Defenère veut qu’on <s’en< ferve 
lorfque les deux parties ont prouvé' une ppfleffion égale., Dumoulin 
invite à en ufer quand il y a conflit en la preuve. (2)

Mais , dans l’efpèce , la pofleflïon n’eft pas douteufe : les intimés 
©nt prouvé, par leur contrat, qu’ils ne pouvaient pas l’avoir , & 
expofeqt eux-mêmes, dans leur cédule, que Thomas fe conduit 
en poflefieur.

: Les pafties n’ont pas prouvé une pofleflïon égale , puifque les 
demandeurs ont établi qu’ils ne pouvaient pas avoir un inftant 
de pofleflïon utile avant leur demande.

Enfin.il n’y a pas conflit de preuves puifque le feul point prouvé 
par les' demandeurs , c’eft qu’il était impoflible qu’ils enflent 
commencé à pofleder.

20. Si ces auteurs & les compilateurs qui les ont copié, ont tenu cette 
opinion, celle contraire, <a eu des partifans non moins recomman­
dables par leurs lumières & leur fàgacité.

Suivant ces derniers , l’aétion en complainte doit avoir le, fort 
commun à toutes les autres aétions, & le demandeur n’établiflant pas 
la pofleflïon qui doit fervir de bafe à la demande, quelque foit I4 . 
pofleflïon du défendeur il doit en être renvoyé..

« En toutes faifines ( dit l’auteur du grand coutumier, liv. 11 J. 
« cnap. 21 ), lé poflèflèur eft de meilleure condition, car jaçoit

(1) Confultation du 15 brumoire 10, p. 14 ij.

(a) Sur Parti 4>i dé la Coutume dû" Maine.

Enfin.il
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»- & qu’il fort moins fonde fuivant le droit, ou qu’il n’ait que 
» poffeffion telle quelle : toutes fdis,fi le demandeur, foii adverfaîré j 
” ne prouve fori droit, la faifine fera adjugée au poflefleur.

De Laûrière , fur les inftiturés Coutumières de Ltrifel-, liv. 5 , tit< 
4 , rég. 2e; , rapporte foigneufement ce paffage, comme contenant? 
une règle effentielle du droit Coutumier , & il la juftifié en indi­
quant qu’elleJ prend fa fource- dans le droit Romain.

On lit effè&iv'emènt la même règle dans les inftitùtes de Juftiniên, 
tir. de interdiétrs §. 4- Commodum autem pojfidendi in eo efi3 quod 
etlam fi ejus res non fit 3 qui pojjidet.’fimodo aclor non potûérit fuam 
efie probare 3 remanet in fuo loco pojjejfio : propter qudm caufam cum 
objcura funt utriufique jura 3 contra petitsrem judicari [blet.

Aufli Jouflè, dans fon commentaire'fur l’art. 3 du titre 18 de 
l’ordonnance de 1667, après avoir dit que , fi l’enquête n’étâît fa­
vorable à aucune des parties, le juge pourrait ordonner le féqueftre 
ajoute-t-il « quelques-uns néanmoins prétendent que , dans ce cas, 
» le défendeur doit être mis en poffeffion, ce qui a pareillement 
>3 lieu lotfque les preuves fontégales de part & d’adtre. »

Dans ce éoliflit d’autorités, dans cette oppôfition où l’on voit1 les 
jurifconfultes, comment le magiftrat pourra-t-il fixer fon opinion, 
que l’examen des auteurs femblait devoir éclairer, & qu’il a rendu 
plus incertaine ? 4

'‘'Le nombre des pàrtifans'd’un même fyftême ne lui en impofera 
pas ; qui ne fçait qüe la plupart des écrivains fur des matières déjà 
traitées , 'fe réduiféht fouvent au rôle facile de compilateur ?

L’éclat des réputations h aura pas plus d’influence ; les plus grands 
hommes n’ont pas roujours été exempts d’erreur.

Il repouflera infailliblement celle des deux opinions qui s’éloi­
gne le plus du fens virtuel de la loi ; or , comme en matière 
poffeffoire la propriété eft indifférente, que les ordonnances à cet 
égard ne s’occupent que du matériel de la poffeflion , quelles 
défendent de cumuler le pétitoire avec le poffeffoire , que les légifla- 
teurs anciens s’étaient même interdit le droit de le permettre (1 ),

(1) Voyez les art. 4 & j du tit. 18 de l’ordonnance de 1667.
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fans douté il n’héfitera pas à lejetter ce procédé de l’examen des titres 
pour en reconnaître le plus apparent.

D’ailleurs cet embarras du juge , que la controverfe des auteurs 
pouvait faire] naître, ne peut plus avoir lieu dans l’état adluel des 
tribunaux.

Jadis les mêmes officiers étaient chargés de juger le pétitoiré 
comme le poffieffoire : alors on eft, en quelque forte, excufable 
de leur avoir, -propofé l’examen des titres, dans les affaires dou- 
teufes.,, puifque plus tard ils devaient les juger. Un prétexte bien, 
féduifantl’abréviation des procès leur était présenté. Un s’y livrant 
ils anticipaient fur l’ordre naturel de la difcuffion ; mais il n’y 
avait pas x de leur part, ufurpation d.e pouvoir.

Aujourd’hui des tribunaux d’exception font chargés de connaître 
feulement des aétions purement perfonnelles, mobiliaires. £c pof- 
felToiçes, ;

? L’exiguité de ces fon étions a déterminé le. légillateur à les. confier 
indiftinétemenc à tous les citoyens, loin que les connaifiances du 
barreau y foient fuppofées, elles en font écartées avec foin , par 
le ftatut impérieux qui ferme l’ençrçe de ces juridictions aux hom­
mes qui, par état, ont dû. les- acquérir.

Un-examen de titres, pour trouver le plus apparent une analyfe 
des droits pour en reconnaître le meilleur , font donc inconciliables,, 

avec les pouvoirs que ces juges ont re^u, 5ç. avec la femme de 
lumières que la loi leur fuppofe ; ils le font encore avec cette im- 
poffibilité légale où font les parties T de fe faire repréfenter par 
les hommes tenant de près ou de loin, au bateau.

Ainfî, la difcuffion du pofièflbire doit néceflairemçnr recouvrer’ 
fe (implicite.première; le fait matériel,de la poffie^xon doit feul être 
apprécié, & les trois cultivateurs,, qui ;om rendu le jugement dçpt effi 
appel, ne devaient pas plus qu’ils ne pouvaient examiner les titres.

§. IL
Si l’examen des titrespouyait avoir liea.s la juflice de paix d’Ouroux 
t n en devait pas moins, rejettcr la demande des citoyens Ufquin & 

. Lefebvre.
Une première bafe , qu’il eft eflèntiel de reconnaître, que le ju-



gement dont eQ appel a copfacré, & que tous lesconfeils des intimés, 
ont refpetfté, c’eft que « cet examen des titres des " parties ( i J doit 
» avoir pour objet no.n de juger leur validité au fonds, ou de £a- 
» voir, lequel doit avoir fur l’autre la préférence relativement à 
» la propriété, mais feulement relativement 1 la poflèflion. » : 
. Le but auquel la difçufîion doit conduire, eft donc de recon­
naître parmi les prétendants, non pas celui qui a fiiccédé à la 
propriétédes dcmoifelles Mafcrany , mais celui qui a fuccédé à leur 
poffeflion.

Après avoir reconnu ce point de départ, avoué pat toutes les 
parties, quelle furprife ne doit pas infpirerla rédaction ultérieure 
de ce jugement ?
.. La: préférence pofleffoire eft adjugée aux intimés par cinq motifs, 
dont quatre, ix’ont aucun trait à la poflèflion, & le cinquième eft d’uno 
extrême futilité.
. Ier. Motif , priorité du tj.tre. les titres ne font dans la focîété 

que des images indicatives des k traités j quand la fimülation leur 
a donné l’exiftence, ou lorfque par toute autre caufé ils n’ont pas 
été exécutés., la réalité eft contraire à ce qu’ils indiquent.

Ils ne prouvent donc rien par eux-mêmes, & il fàur confulterla 
çéaliré.

Ç’eft un point convenu, que dans la caufe on doit chercher non 
pas celui qui le. premier a eu le droit de fuccéder aux demoifeïles 
Mafcrany , mais celui qui de fait leur a fuccédé le premier. Dès- 
lors la priorité du titre , qui prouve tout au plus la priorité du 
droit , ne peut être d’aucun fecours. pour la-priorité du fait.

On verra d’ailleurs que cet avantage de la priorité du titre ap­
partient inconteftablement à Thomas.

IIe. Motif , acte, notarié. Que fait à la poflèflion, la forme 
extrinsèque des aft.es? ôn peut pofleder fans afte, comme on peur 
avoir un afte fans poflèflion., la couleur de l’acte eft donc très-in-! 
différente j ce motif ridicule offre un . contrafte frappant, avec 
la promefle qu’un inftant auparavant les juges viennent de faire

(i) Ce font les expreffions même du jugement-.
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folémnellement, de n’examiner les titres que fous leurs rapports avec 
la pofleflion.

IIIe. Motif , tranfcription du titre: Cette circonftancé, qui a 
ébloui la juftice de paix d’Ouroux, eft celle qui fonde le plus l’ef- 
poir inconfidéré d’Ufquin ; fes conseils auxquels il a eu la difcré- 
tion de taire une partie de fa conduite, qui ne connaiflent pas en­
core les fils fecrets que fa main trompeufe a fait mouvoir, l’ont 
fortifié dans fon illufion, & à leurs yeux, comme à ceux de la juftice 
de .paix d’Ouroux , cet avantage d’Ufquin fur Thomas paraît décifif.

Il eft donc important pour difliper, s’il eft poflible j toutes ces 
erreurs, d’analyfer complètement les effets de tranfcription hypo-i 
thé çaire.

D’abord la loi même qui a établi cette innovation dans la légis­
lation françaife , déclare très-pofitivement qu’elle n’eft relative qu’à 
la propriété des héritages.

Le titre qui la concerne dans le décret du j i brumaire 7 , porte : 
ic du mode de confolider & de purger les expropriations. » Déjà 
on apperçoit que le légiflatéur n’a eu pour objet que de confolider 
les mutations pour la propriété , & de les purger quant aux hy­
pothèques.

Le premier article de ce titre, ( 1 ) veut que les actes tranjlatifs 
de biens & de droits fufceptibles d’hypothèques foient tranfcrits...... 
& que jufque là ils ne puiffènt être oppofés aux tiers qui auraient 
contracté avec le vendeur, & qui n’auraient pas rempli cette for­
malité.

Toujours il s’agit Pactes tranjlatifs de propriété j & de l’avantage 
qu’a pour cette tranjlation y celui qui le premier fait tranfcrire contre 
çeux plus.négligens ; mais cet avantage eft concentré , par les ex-’ 
preflions mêmes qui le conftituent, dans ce qui'concerne la propriété.

Les ternies généraux, dans lefquels eft conçue la fécondé partie 
de la difpofition , laifferaient-ils quelques doutes ? ceux bien fpécia-^ 
lifés de l’art. 28 , les auront bientôt fait évanouir.

» La tranfcription.....  trarîfmet à l’acquéreur les droits que lé
» vendeur avait à la propriété1 de l’immeuble...".. «

(1) Art. 16 de la loi.
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Il s’agit donc encore ici de droits 8c de propriété lorfqu’on ne 

doit s’occuper que de faits 8c de poffejjion.
11 eft même échappé aux confeils des intimés une inexactitude 

lorfqu’ils ont dit ( i ) que « la tranfcription eft le complément d’un 
» aéte tranflatif de propriété, & que feule elle fait palier tous les 
» droits du vendeur dans les mains de l’acquéreur. »

Cette aflertion n’eft jufte que lorfque le contrat & la tranfcription 
ont eu lieu de bonne-foi, & dans l’ignorance d’une venté précédente.

Mais celui qui achète une chofe qu’il fait être vendue, commet 
un véritable larcin ; il l’a reçoit des mains de celui qu’il fait n’être 
plus qu’un ftellionataire , & veut la ravir à celui qu’il connaît pour 
•légitime propriétaire j il eft au moins complice du ftellionat.

Perfonne, fans doute , n’héfitera à reconnaître que l’équité natu­
relle réprouve une conduite auffi contraire à la bonne-foi qui doit 
prélider à la rédaction de tous les traités.

Le droit civil n’eft pas plus indulgent. La mauvaife foi germe def- 
truéteur dé tous les contrats dans lefqiiels elle fe rencontre, eft 
définie par les jurifconfultes fcientia rei aliéna.

» Il faut , dit Pothier, (2) que le titre foit accompagné de 
» bonne-foi ; c’eft-à-dire que le polTeffeur, n’ait pas eu de cbnnaif- 
» fance que celui de qui il acquérait la chofe, n’avait pas! le droit 
,> de l’aliéner. >»

Aufli dans l’ancien droit, quoique la queftion de préférence entre 
deux acquéreurs du même vendeur, fe décidât par la priorité de 
la prife de pofleflioh , fans avoir égard à la date des titres ; néanmoins, 
lorfque le fécond acquéreur était convaincu d’avoir connu la pre­
mière vente, fon acquifition était réputée faite de mauvaife foi, 
comme telle elle était profcrite.

Lacombe ( 3 ) fait de cette propofition une règle de droit, & 
cité à l’appui de fon opinion Balde , Maynard, Papon & Ranchin.

(1) Confultation du 18 vendémiaire, pag. tj.

(x) Traité de la porteffion, n°. 9:

(5) JurHprudence civile, verbo VENTE, feft, j, n°. 16.



et Si te fécond acheteur, dit Despeifles fur cette queftion , a fçu 
s> lors de fon contrat, la vènte faite, bien qu’il ait eu le pre^ 
» mier la poflelfion de la chofe vendue, il eft obligé de la remettre 
»> au premier acheteur. »

Cet auteur rapporte trois arrêts qui l’ont ainfi jugé , l’un du 
Parlement de. Dijon , du 26 juillet 1564 j le fécond du parlement 
de Bordeaux, de 1581 , & le troifième du Parlement de Paris, 
du 24 avril 15()5.

Automne fur la loi quoties duobu n’obmet pas cette fage mo­
dification,

« Cette loi, dit-il, qui préfère le premier polTeffeur, n’a lieu 
» qu’entre deux acquéreurs de bonne foi.... ..donc que fi fun deux
n a mauvaife foi, celui-là perdra fans doute fa caufe , & le premier 
» acheteur pourra faire caflèr la fécondé vente , comme faite en fa 
»» fraude.. «

Oferait-on prétendre pour Ufquin que fes principes étaient bons 
pour nosayeux; mais que notre légiflati on régénérée eft moins févère,'' 
qu’aujourd’hui. celui de deux acquéreùrs, qui le premier à fait 
tranferire, lors même-qu’en achetant il en aurait connu la première 
vente, trouve dans la transcription une fauve-garde contre route 
accufation, & dans les formalités hypothécaires des lettres de ré- 
miflion...»

Les lois pofitives peuvent changer , mais le code de coures les 
nations , le droit naturel eft immuable. Malheur au fiècle -où l’on 
ferait, forcé de voir la loi de l’homme en oppofition à celle de la 
nature. Ce temps de perverfité , ce temps que le ftellionataire peut 
délirer, n’eft pas encore venu , hâtons-nous de le prouver à Ufquin.

Loin que les légiflateurs en inftiruànr la ttanfetiption publique dès 
contrats., aient penfé à altérer la» morale en favorifant la jxrauvaife 
foi, ils ont voulu enlever à la fraude une de fes armes ’ la clan-», 
deftirriré.

Le cit. Jacqueminot ( de.la Meurshe^, préfentaht au courféil des 
çinq-cents le projet de la loi, du 11. brumaire y, & parlant de la 
tranfeription, difait : _« La rnutation, en ce qui concerne lé ven- 
«r deur & l’acheteur, eft parfaite par leur cehfentementhnutùéi;

mais
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” mais d’autres peuvent avoir intérêt à la connaître , fa clandef- 
” tinité peut être aüflï fatale à la bonne-foi ,/auffi utile à'la frahde,’ 
” que celle des hypothèques...,., II importé à la fociété quon rie' 
” puilTe fe décevoir ; il fallait donc que les mutations fuffent auflï 
” affujetties à une tranfcriptiqn fur un regiftrè public. »

Dans les débats qui avaient préparé ce projet ; le même fenti- 
ment animait tous les co-opérateurs ; Debatz, dans la féancë du 
a3 germinal précédent, avait Hit auffi :

« On a admis la néceflité de l’infcription d’hypothèqùe , par ce 
” qu’il était injufte d’oppofer à des tiers lés actes auxquels ils n’ont 
n pas concouru, & dont ils ne peuvent avoir connaiffance î cette 
” raifori milité également pour la manifestation des droits de pro- 
” priété j aucune autre voie n’eft propre à prévenir les citoyens qui 
» ont intérêt de les connaître; fi on leur en ôte les moyens, les 
” diffimulations / les fraudes peuvent rendre le fort des contrats 
” incertain , & replonger les citoyens dans une partie des entraves 
» auxquelles l’intention ëft de les fouftraire. »

C’eft de cettç fpurce pure, c’eft de l’intention de fouftraire les 
citoyens aux diffimulations, aux fraudes, qui rendent le fort des 
contrats incertain , qu’eft émanée la formalité de la tranfcription ; 
lors donc que cette formalité même èft accompagnée de diflimu- 
lation & dé fraude, que celui qui l’a rempli n’a d’autre bût qiie 
de confommer fon ftellionat ; il a infulté le légiflateur , s’il a efpéré 
le faire impunément.

D’àiHeurs cette' mânifeftatiÔn publique des mutations a été puifée: 
dans lés divers ftatùts de nantiflèment, que contenaient plulieurs 
coutumes de France.

« C’eft de ces pays, ( à dit Craflbus de l’Héraut, dans fore 
rapport au çorifeil des cinq-cerits, le 27 pluviofe 6,) «que nous 
5» avons emprunté la difpolïtion qui prefcrit l’infcription de tout' 
« aéte de mutation, pour qu’il ait effet contre les tiers. »*

Effectivement dans les coutumes de Lille, Amiens, Péronne &c 
prçfque toutes celles du nord de la France , la mutation de pro­
priété n’était parfaite qtiè lorfque facHétèur en avait obtenu l’in- 
veftirure en juftice, & entre deux acquéreurs du même objet, celui1

D
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qui le premier avait fait cette démarche, reftait propriétaire-; ces 
coutumes ont ,.àcet égard , des difpofitions non moins impérieufes 
que celles de lai loi du 1.1 brumaire 7.,

Cependant la jurifprudence confiante dans toutes ceS coutumes, 
était d’annuller le nantilfement. du fécond acquéreur lôrfqu’il était 
prouvé qu’il avait eu connaiffance , lors de fon acquifition, de la 
vente- antérieure.

u Lorfque le fécond acheteur, qui s’eft fait nantir le premier, 
(. ■dite’ Defmazures , procureur général du confeil d’Artois , dans 
fes obfervations fur.la coutume de ce pays)., « était inftruit, foit 

en contractant. ,. foit en, prenant faifine , qu’il. exiftait déjà 
«.•un contrat de vente du même bien;, comme le dol ne doit 
». jamais tourner à davantage de celui qui l’a. employé , il y 
» aurait en- ce cas de l’injuftice à préférer le fécond acheteur àu 
«. premier , on doit alors, accorder, à celui-ci une aétioa révoca-

toire pour, faire, cafler le nautifièment de l’amie.. »
Plus loin, ce magiftrat ajoute., qu’on.le juge ainfi dans toutes 

les: coutumes.
Cognigux, ancien avocat au.confeillouyerain de Mons x préfente 

la même obfervation relativement à la, coutume du Hainaut, dans fa 
pratique du retrait , pag. 27- Si le- même fief a été vendu à 
». deux, perfonnes,. éfc.que, le fécond, acheteur ait, fu * lors de fon, 
» contrat ., que la, vente, du même fief était déjà faite à umautre, 
♦> quoique le fécond en ait été le premier invefti...,,. Il eft certain, 
» qu’en ce, cas,, la. fécondé, vente., eft nulle., & que le fécond 

acheteur eft tenu de remettre le fief, acheté au premier ; car la 
n loi 15 {de rei vindicatione ) n’a lieu qu’entre deux acheteurs 
«de bonne-foi.... . Cette queftion s’étant préfentée en ce confeil ,
» en l’an 1710, au procès du. confeiller Boële , demandeur en caf- 
» fation contre la vente de, C,ourcelle., elle- lui fut adjugée quo'i- 
» qu’il n’euj pas eu- les vêtures , mais un fimple.contrat perfonnel, 
» & que le fécond*, acheteur. (, le .pxiijce. dét Croy. ) en eût. été 
» invefti. »

Si la. Francs entière a, fit; adoptes la notification publique des* 
mutations, pour éviter la fraude dans les contrats > fans doute elle
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adoptera aufli cette fage 'jurisprudence, qui -feule .peut- empêcher 
que la fraude en fe repliant fur.elle-même, né profite d’une inf- 
titution établie contre elle.

La loi ne peut pofer que des règles générales s c e« enfuitê aux 
juges à la diriger vers fon but, en fe pénétrant de fa volonté;

Qu’Ufquin ne fe flatte donc pas d’avoir dans fa tranfbription un 
bouclier impénétrable , non-feulement il deviendra confiant que lors 
de la fabrication précipitée de fes aétes, il avait une connaiflançe 
parfaite de l’acquifition de 'ï’homas,. mais que les demoïfelles Maf- 
xrany, trompées par lui , trompées par Legrain leur homme de 
confiance, ignoraient totalement cette première vente ; que ces 
deux hommes, abufant de leur inexpérience, leur ont fait figner 
tout ce qu’ils ont voulu, & . recevoir le peu quils ont'daigné laifler 
aller jufqu’à elles. - ■

Dans cette efpèce vraiment neuve , où le fécond acquéreur, en 
cachant aux propriétaires une première vente faite en leur nom , 
a eu la coupable adrefle d’en obtenir une fécondé j on voit un dol 
compliqué répandant fon influence funefte fur les proprietaires & 
le premier acquéreur. Si le fteUionat fimple voyait annuller les aétes 
qui avait créé, il ne trouvera infailliblement pas plus d’indulgence , 
lorfqu’il aura multiplié fes viétimes.

Ainfi, Ufquin peut fe juger , reconnaître qu’au pétitoire même' 
il n’eft pas invincible, & que le tahfman de fa tranfeription n en 
llnpofera pas autant qu’il l’a cru ; mais il ne s’agit encore que du 
pofleflbire , or, fans doute, dans cette inftance première, où le mar 
tériel de la pofleflion doit feul fixer les. regards j une fimple for­
malité , n’ayant pour objet que de confolider la propriété, ne doit 
être d’aucun poids.

IVe. MOTIF. /Z ndétait plus au pouvoir des demoïfelles Mafcrany , 
de transférer une pojj'ejfon qu’elle avaient tranfmife au premiers ac­

quéreur.
Ici, le juge de paix h’a pas entendu parler de la pofleflion de 

fait, car Thomas articulant qu’il avait fuccédé immédiatement, & 
dès le il brumaire, à la pofleflion des. demoïfelles Mafcrany, le 
juge n’ailrait pâs eü la- légèreté de regarder comme confiante cette
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J tranfmiffion de poffeffion des demoifelles Mafcrany aux intimés , 
fans'avoir préalablement ordonné la preuve des faits contradictoires 
allégués de part & d’autre.

Il a donc feulement porté fon attention fur le droit à la pof­
feffion , qui Suivant lui , tranfmis d’abord aux intimés , n’a pu l’être 
enfuite à Thomas.

Ainfi il s’eft, fans s’en appercevoir, propofé la queftion même du 
fonds dégùifée dans des expreffions qui l’ont trompé, &, fans s’eti 
douter , par ce motif, il a jugé le pétitoire.

La queftion de fa voir fi une perfonne peut ou ne peut pas tranL 
mettre fucceffivement à deux acquéreurs le droit à la poffeffion -, 
n’eft effectivement que la queftion pétitoire, puifque le droit à la 

‘poffeffion n’eft pas autre chofe que la propriété.
Or, il faut le redire encore, il ne doit être queftion dans l’inf- 

tance que de cette poffeffion de fait qui appartient même à l’ufur- 
pateur.

Ve. Motif. Thomas était fans titre de pojfejjlon, fon acte riayant 
été enregiftré que le 6 nivofe.

Il eftvrai que Thomas, moins formalifte qu’Ufquin, ayant un 
titre, ayant pris poffeffion, & étant entré en paiement, n’imaginait 
pas que trois mille arpents de bois , dans le Nivernais , puffent 
"être efcamotés', comme une montre dans Paris, & s’endormait 
fur la foi des traités.

Il eft encore vrai que fes adverfaires , mécaniciens habiles , fe 
font procuré en très-peu de Jours un aéle privé, un autre notarié, 
la tranfcription des deux , & tout cela à dé' grandes diftances.

Ceux qui favent apprécier les aétions humaines ne verront, dans 
ce contrafte remarquable , que la contenance négligée de l’homme de 
bien, & la précipitation étudiée des fpoliateurs. •

En droit, la conféquence ne fera pas plus fatale à Thomas. 1
Dans la Thèfe générale , les aétes privés pouvant recevoir toutes 

les dates qu’une plume artificiénfe voudrait leur donner, n’en ont 
de légale relativement à ceux qui ne les ont pas foufcrit, que du 
jour où ils ont acquis une exiftence certaine par leur enregïftreiùent.

Cette règle n’ayant pas d’autre caufe , fon application ceffe chaque
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fois "que par une autre circonftance l’exiftence de Patte privé a été 
fixée. -

Pothier, dans fou traité des obligations n°. 715,’ après avoir 
rappelé le .principe premier, ajoute, « fi néanmoins Patte, fous 

fignature-privée, avait une date conftatée-, putà par le décès de 
» quelqu’une des parties qui l’aurait foufcrit, il ferait foi même 
» contre un tiers....»

Ce jurifconfulte, comme on le voit, ne préfente la circonftance 
du décès d’un des fignataires que par forme d’exemple, tous ceux 
qui ont écrit fur ce point de droit, n’ont pas d’autre opinion...;.

« L’impoflibilité, ( dit l’auteur de la collettion des décifions nou- 
» velles, verbo écritures privés, §. 3, n°. 10 )-, de connaître la 
« véritable époque d’un atte fous fignature-privée, étant la feule 
» caufe du peu de foi que la juftice ajoute à la date qui y eft 
» exprimée, il s’en fuit que fi cette* date fe trouvait conftatée-par 
» des carattères certains & indubitables , elle ferait foi contré 
n des tiers/ »

Or, pour donner la certitude complette de l’exiftence de Patte 
de Thomas, antérieurement au 19 brumaire , ce dernier ne veut 
invoquer que le témoignage irréfragable, fans doute, d’Ufquin lui- 
même y dans fon interrogatoire devant le juge de paix.

« Je partis" de Saint-Germain le 12 brumaire, & de Paris le i3, 
» pour porter des fonds , & commencer mon exploitation..,.1. 
« Avant d'arriver à Avallon 3 j'appris que la terre était vendue •! 
»> on ne put me dire ni le nom de Pacquéçeur ,-ni l’époque -de 
» la vente, je fus fort étonné de cette nouvelle, j’en écrivis fur- 
» le-champ à mon aflocié...... Tandis que mon affocié recevait la
» nouvelle par moi, les demoifelles Mafcrany & le cit. Lefebvre 
» l’apprenaient encore d’un autre côté. Le cit. Botirferet 3 qui avait 
» vendu cette terre le 11 brumaire^ 1‘écrivit à fes commettants j fa lettre 
» eft du 12......  Ces lettres déterminèrent le cit. Lefebvre à faire
» enregiftrer Patte du 9, cet enregiftrement eft du 19 brumaire..... 
» Je continuai ma route , je me rendis chez l’homme d’affaires, 
» le cit. Bourferet, il me dit qu’il avait vendu à Thomas...... »

Toute efpèce de foupçon fur la finçérité de la date de Patte de
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Thomas ferait donc une injuftice,fa légitimité eft-reconnue de Ja 
manière la plus exprefte par Ufquin lui-même ; la règle ordinaire 
fur la date des aétes privés, 'vis-à-vis des tiers t eft devenue étran­
gère à là caufe, & la juftice de paix d’Ouroux ne pouvait pas 
en faire la bafe de décifion.

Ainfi, les cinq motifs qui ont déterminé ce Tribunal, font autant 
d’erreurs de droit ou de fait* il rejette l’aéte de Thomas parce que, 
pour Ufquin, il doute de l’époque de cet aéte, tandis qu’Ufquin 
a reconnu expreflement cette époque j il donne la préférence à l’aéte 
d’Ufquin, parce que fuivant lui il a été le premier rédigé, qu’un 
notaire l’a reçu , que le confervateur des hypothèques l’a cnregiftré ; 
mais toutes ces formes, qui ne font relatives qu’à la Habilité des 
traités, ne font rien dans une inftance purement pofTeffoire, où 
la pofteffion feule doit être confidérée.

A quelle règle doit-on donc £e fixer pour reconnaître dans cette 
caufe, celle des deux parties qui, fur l’examen, des titres, doit 
avoir fur l’autre , comme l’a dit le juge de paix, Zu préférence * 
quant à La poffejfion feulement ?

Dans toute efpèce de méditation, lorsqu’on veut éviter l’erreur, 
& fainemenr j uger des idées qui fe préfentent, il faut les rapprocher 
des éléments de l’objet en difcuffion j c’eft ainfi qu’en mathématiques., 
par la combinaifon de plufieurs nombres connus , on arrive à la 
découverte de celui qui était inconnu , & qu’on a, pour la juftefle 
de celui-ci, une certitude aufli complette que pour le premier.

Imitons s’il eft poffible, cette conduite dont le réfultat n’a jamais 
trompé.

La caufe eft elfentiellement poflèflpirej le jugement à intervenir 
dnt protéger la pofTefîion en réprimant le trouble , le juge doit 
donc diriger toutes fes penfées vers ce but, quel eft celui des pré­
tendants qui a troublé Vautre dans fa pojfejfion ? c’eft là le foyer 
de lumière? qui doit en répandre fur toute la caufe, foit qu’on 
examine les faits, foit qu’on examine les titres, fi on ne perd pas 
cette idée do vue, on ne peut pas. s’égarer-

A çetçe première idée fucçède naturellemeut celle-ci, celui des 
dçpx prétendants qui, le premier a pris poffeffion de l’objet contenu



lieux-, n’a pas-pu troubler l’autre , c’eft au contraire ce dernier qui 
voulant aufli jouir du même objet, a troublé le premier dans fa 
pofleflion.

À la lueur de ces vérités inconteftables qu’on examine d’abord les, 
titres, aufli bien ils fervent d’explication aux faits', mais fur-tout, 
que l’attention ne fe repofe. que fur ce qui peut, dans ces titres, indi­
quer le premier poflefleur.

Celui de Thomas-eft du n brumaire.: cette date eftconfiante, otr 
la démontré par un témoin non. fufpeét, le citoyen Ufquin luî- 
même.

Çet aéte porté textuellement que Thomas entre en jouijfance jdès 
le jour mémej.à^s, héritages vendus, àl’effet de. quoi Bourferet pour les 
demoifelles Mafcrany lui en transféré toute propriété. t poffefftan è'jauif- 
fance.

Celui, des intimés-, au contraire, quoique daté du 9 brumaire 
n’a de date confiante que du 19 , jour où. il a été enregiftré, &les 
demoifelles Mafcrany,. par l’ade notarié du 29 ,, ne leur en trans­
fèrent la pofleflion que pour le 1er. nivcdê fuivanr.

L’aéte de Thomas prouve qua l’inftant.même il eft entré en paie^ 
ment, celui des intimés établit que le. rer. nivofe feulement, les 
intérêts de leur prix commenceront à courir. (1)

Enfin,, l’aéte des intimés- ne contient la.; remife d’aucun titre de 
propriété j celui de Thomas porte, que le partage qui attribue, aux 
demoifelles Mafcrany les bois vendus lui eft' remis, & que c’eft l’u­
nique qu’elles aient, les autres ayant été brûlés.

.Ainfi les feules circonftanees relatives à. la. pofleflion fur lefquelles 
les titres puiflent être confultés, font toutes favorables à Thomas. 
Elles le préfentent comme premier poflèflenr, & n’indiquent les 
intimés qu’au fécond, degré. Dans cet çrdre., certes.il eft. impofliblè 
d’accufèr Thomas de les avoir troublé j eux feuls font pafliblés de. 
ce reproche à fon égard. ...

. (1) Dans leurs mémoires imprimés , les intimés difent avoir payé 145000 liv, 
à comptemais ils ne difent pas à quelle époque , lors de leur, démande en com— 
plainte, aucuns termes de leur prix n’étaienèwcbus, ils n’avaient pas paye une obole-..

certes.il
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Veut-on analyfer les faits concuremtnent avec les titres-? La 

bonté de là calife de Thomas n’en fera que plus palpable.
Suivant les intimés eux-mêmes, c’eft au 6 frimaire, datedeleur* 

tranfcription, qu’ils font entrés en poffeffion. Leur titre ne les y 
autorifait que pour le 1er. nivofe j lé fuccelfeur, à titre fingulier,' 
ne peut fuccéder que conformément à fon titre. Pour un inftant, 
néanmoins, fuppofons cette pofleffion anticipée au 6 frimaire.

Mais, Thomas, fuccelïèur des demoifelles Mafcrany , dès le il 
brumaire , ayant dès ce jour même été autorifé à prendre pofleflion 
effective, avait long-temps avant le 6 frimaire fait porter la coignée 
dans les bois.

Jacquand , cet ancien garde général des bois contentieux , qui en 
a toujours dirigé les exploitations, Jacquand dont le témoignage 
ne peut pas être fufpeét, puifque débauché du fervice de Thomas 
par Ufquin, c’éftà lui que ce dernier a adréfle le 1er. frimaire fa 
procuration & 2,/joo liv. pour commencer à exploiter ; Jacquand , 
enfin, qui, devant le juge de paix d’Ouroux , était le repréfentant 
d’Ufquin, lorfqu’il était abfent, a reconnu, le 28 brumaire, « avoir 
» reçu de Thomas 36o liv. à compte des exploitations qu’il a fait 
» faire pour fon compte dans les bois du ci-devant comté de Château- . 
» Chinon. »

Le 3 o , il a écrit au bas de la première quittance : « Lai reçu 
» 15 liv. à compte comme deiTus. »>

Les intimés oppofent à cet écrit une lettre de Thomas adrelïee à ce 
même Jacquand, de dans laquelle il lui marque « qu’il avait appris’ 
» par fon fils, qu’on avait, par les foins de Jacquand, commencé 
» à couper dès le 29 brumaire. »

D’abord, cette remife par Jacquand à Ufquin, de la lettre de > 
Thomas, démontre en faveu-r de qui font fes vœux, & que s’il" 
eft fufpeét de partialité, ce n’eft pas à l’égard de Thomas. '

L’efpèce de contradiétion qui fe trouve entre la quittance & la 
lettre, s’explique par cette circonftançe que la quittance a été donnée 
au cit. Thomas fils qui était fur les lieux pour furveiller les travaux, 
& que Thomas père était à Paris comme le prouve la lettre même, 
que facilement il a pu fe tromper de date.

Mais
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Mais on ne peur pas foupçonner Jacquand d’avoir écrit Cetté 

quittancé depuis le 6 frimaire, puifqua cette époque il avait ( U£- 
quin en convient) la procuration de ce dernier, 2400 liv* pour ex­
ploiter les bois à fon profit, & que c’eft lui qui a porté fon contrat 
à la tranfcription.

Qui voudrait être plus foupçonneux qu’Ufquin, qui, loin de 
croire Jacquand coupable de cette perfidie , lui a fi abondamment 
continué fa confiance , qu’il l’a chargé de fuivre, en fon nom , le 
procès aéluel contre Thomas ?

Au furplus, ce n’eft pas dans des mémoires & devant leurs 
confeils, que les intimés devaient nier ces faits notoires de poffeffion \ 
c’était en plaidant, & devant leurs juges, que, s’ilsTofaient, ils 
devaient faire cette dénégation.

A toutes les audiences de la juftice de paix d’Ouroux, Thomas 
a articulé & offert de prouver, s’il était contredit par fes adverfaires, 
« qu’avant la tranfcription de leur contrat, il avait difpofé des bois 
» comme propriétaire, en en ordonnant & faifant commencer la 
»> coupe qui fe continuait. »

Les intimés ont gardé le filence & n’ont oppofé que leurs titres 
aux faits qui s’élevaient contre eux.

Voudraient-ils encore faire dépendre de la preuve de ces faits, 
l’événement du procès ? Thomas y confient, qu’ils s’expliquent.

Ainfi , c’eft une donnée ineffaçable dans la caufe, Thomas était 
en poffeffion dans le courant de brumaire, & fes compétiteurs ne 
font remonter la leur qu’au 6 du mois fuivant.

De ce fait découlent néceffairement des conféquenCes nombreufes 
& décifives.

Il eft le premier pojjeffeur t donc il n’y a pas eu d’intermédiaire 
entre la poffeffion des' demoifelles Mafcrany & la fienne.

Donc il eft légitimement leur fucceffeur, au moins quand à la 
poffeffion.

Donc il n’a troublé perfonne, ni les demoifelles Mafcrany.puifque 
c’eft par fuite d’un traité fait avec leur fondé de pouvoir , ni les in­
timés, puifqu’ils n’avaient pas encore poffédé.

Donc, au 6 frimaire, lorfque ces derniers font venus croifer fa
E
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pofleflion, ils l«nt troublé dans une pofleflion réelle, actuelle , & 
plus qu’annale, tant par lui que par les demoifelles Mafcrany.

Donc , enfin, Thomas eft ce poffefleur paifible que les tribunaux 
doivent venger des troubles qu’il a éprouvé , & les intimés font ces 
entreprenants fur la pofleflion d’autrui, dont l’ambition doit être 
punie.

Un coup-d’œil fur la nature des prétendus faits de pofleflion des 
intimés ne fera pas inutile , car la loi n’accorde la maintenue, comme 
ils n’ont pas craint de le rappeler dans leurs écrits, qu’à ceux qui 
ont une pofleflion publique & non précaire.

Jamais peut-être ufurpateur n’a mis plus d’adreffe qu’Ufquin pour 
dérober au.poffefleur fa propriété, fous fes yeux , & cependant à 
fou infeu.J

Son or lui avait fait livrer par Legrain la propriété des demoifelles 
Mafcrany , à la faveur de fon or il voulut auflî fe faire livrer , par 
Jacquand , la poffefîion de Thomas.

Il apprend par Bourferet que c’eft Jacquand qui, pour Thomas, 
& avec fes fonds, commence à faire exploiter les bois. Ç’eft à ce 
même Jacquand qu’il s’attacha , & c’eft à lui qu’il adrefle fon contrat, 
fa procuration , & fur-tout cent pièces d’or de 24 liv.

Cette dernière partie de l’envoi décida du fuccès de toutes.
Jacquand, véritable Crifpin de cette comédie , comparant les 

3y5 liv. de Thomas avec les 2,400 liv. d’Ufquin , n’héfite plus, c’eft 
à celui qui paie le mieux, qu’en bon calculateur, il croit devoir la 
préférence.

Jacquand n’eut rien à faire pour mettre fes nouveaux maîtres en 
pofleflion : des ouvriers placés & payés par lui, coupaient pour 
Thomas, il les laiffa travailler , bien décidé, lorfque les bois feraient 
coupés, de les faire marquer au nom d’Ufquin.

Heureufement ce furveillant infidèle n avait pas reçu plus de con­
fiance qu’il n’en méritait j Thomas fils qui le furveillait lui-même.., 
fut averti de fa trahifon , & fut en détourner les funeftes effets en re­
prenant lui-même la direction des travaux , & faifant frapper les bois 
de la marque de fon père.

Tous ces -faits font confiants.

«g
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Les quittances de Jacquand des 28 & 3o brumaire î prôuvertt 

qu'il faifaic alors couper les bois pour Thomas & avec fes fonds.
Les intimés ont fait imprimer (i) que c’eft à ce même Jacquand 

qu’ils envoyèrent leur procuration , l’expédition de leur contrat 8ç 
3,4°°

Enfin , ils ont prétendu que les faits de polTeflion de Thomas 
ne çonfiftaient qu’à avoir fait marquer en fon nom les bois que 
le/ ouvriers de Jacquand avaient coupé pour eux.

Pour fe mettre en polTeflion , ils n’ont donc eu befoin que de 
débaucher Jacquand, & par fes mains, de s’approprier les travaux 
qu’il avait commencés pour Thomas , ils efpéraient d’autant plus le 
faire avec fuccès, qu’en même-temps ils affichaient chez le Confervateuc 
des hypothèques, un contrat portant qu’ils ne prendraient pofleflion 
que le 1er. nivofe fuivant.

• Qui ne connaît à ces traits odieux la pofleflion clandeftine que 
l’équité & l’ordonnance de 1667 réprouvent ? Qui ne voit que par ces 
moyens trop ingénieux , on voulait prendre pofleflion fans que 
Thomas., dont on redoutait les regards en put être averti ?

C’eft dTJfquin lui- même , dont les jurifconfultes romains fem- 
blent avoir crayonné le portrait, dans la définition)qu’ils donnent 
de la pofleflion clandeftine. (2) Clam pojjidere eum dicimus, qui 
furtive ingrejfus ejl poJJ'eJJionem , ignorante eo quem fibi çontroverjiam 
facturum fufpicabatur _, & ne faceret, timebat.

En vain les intimés, pour donner à leur pofleflion une apparence 
de publicité fe prévalent d’une quittance de contributions, de no­
minations de gardes vifées par le maire du village, & de la pref- 
tation de ferment de ces gardes devant le juge de paix.

Un percepteur, un maire & un juge de paix, ne tiennent pas 
les trompetes de la renommée, ou s’ils les tiennent, il netait pas 
difficile à un homme adroit comme Jacquand, leur compatriote,

(j) Confultation du ij brumaire, p. 4.

(x) Loi y. ff. vi & vi arm.
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d’en obtenir le filence, fur-tout à l’égard de Thomas ' réfidant A
yingt lieues du canton.

Ainfî, le premier nivofe, jour où j fuivant le contrat des in­
timés , ils devaient feulement entrer en pofleflion , jour où cependant
ils fe font plaint d’avoir été troublés dans une jouiflance antérieure, 
ils n’avaient & ne pouvaient pas avoir un inftant de pofleflion
légitime ; leurs incurfions ténébreufes, leurs tentatives fallacieufes
ne font datées par eux-mêmes que du 6 frimaire, & dans le courant 
de brumaire, Thomas était entré légalement paifiblement & publi­
quement en pofleflion.

Rien ne peut réfifter à la légitimité de fes droits.
Une loi formelle a impérieufement fixé les deftinées des parties.
Quoties duobus in folidum pr&dium jure diflrahitur _, manifejli juris 

ejl eum cui priore tradltum ejl, in detinendo dominio ejje potïorem. (i).
Depuis plus de i5oo ans, cette loi adoptée dans la jurifprudence 

françaife, a fait donner au premier poflèfleur la préférence même 
pour la propriété.

■ Une loi nouvelle, menacée de difparaître bientôt (2), lui femble 
contraire ; mais cette loi éphémère , purement hypothécaire, ne
fait tomber fon ftatut novateur que fur la propriété.

Toute loi dérogatoire au droit exiftanr, & fur-tout à des règles
dont la juftefle eft atteftée par les fiècles, doit néceflàirement être
reftreinte dans le fens exaét & grammatical de fes difpofitioiïs.

La propriété & la pofleflion n’ont rien de commun entr’elles, 
nihil habet proprietas cum pojjejjione commune , 1. 12 , ff. de acq.
pojj~, La loi nouvelle ne peut donc pas être étendue de la propriété
à la pofleflion.

Il ne s’agit encore entre les parties que du pofleflbire, que de 
donner à l’une d’elles une préférence provifoire j la loi quoties duo­
bus eflentiellement pofleflbire dans fes motifs, & dans ce quelle
ordonne, s’adapte trop hermétiquement à la caufe pour qu’il foit 
poflible à Ufquin, d’en éviter l’applicatibn.

(l) Loi ij. ff. de rei vend.

(p) Tous les projets de code civil rappellent le fyfléme des lettres de 
ratification.
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Ici fe place naturellement une objection des confeils des intimés, 

qui faifant la bafe principale de tous leurs moyens, a été efiàyée 
dans les trois confultations fous divers afpeéts. ■

Ils conteftent à Thomas le droit de fe préfenter dans lacaufe 
Comme fuccefleur des demoifelles Mafcrany , & de fé prévaloir à 
ce titre de leur pofieffion; ce droit, dans leur fens, n’appartient 
qu’aux intimés.

Cette direction donnée à leurs principaux raifonnements, femble 
faire entrevoir au moins que dans leur penfée, fi le concours, pour 
repréfenter les demoifelles Mafcrany & invoquer leur pofieffion , 
pouvait être admis , il y aurait beaucoup à craindre qu’entre ces 
divers fucceffeurs , Thomas ne dût recueillir la préférencer

Pourquoi donc ce droit, d’être réputé fuccefièur des demoifelles 
Mafcrany, appartiendrait-il exclufivement aux intimés? s’ils ont 
traité avec elles, foit le 9 , foit le 19, foit le 29 brumaire; Thomas 
a traité le 11 avec Bourferet qui, porteur de leur procuration fpéciale 
& générale , les repréfentait très-valablement.

Le jurifconfulte, qui a donné féparément fa confultation a 
établi ce prétendu droit des intimés fur l’analyfe de la procédure 
tenue devant le juge'de paix.

Il a comparé les conclufîons refpeûivement prifes par les parties, 
& a cru y remarquer que les intimés ont toujours articulé une 
pofieffion annale tant par eux que par leurs auteurs ; ( 1 ) que Thomas 
fe contentait d’articuler une pofieffion d’an & jour, fans l’étayer 
de ces mots , tant par lui que par fes auteurs ■( 2 ) ; qu’il repréfen­
tait à la vérité fon fouflèing du 11 brumaire, mais qu’il n’articulait 
de pojfejjîon que depuis cette époque • qu’enfin il demandait, non pas 
à être maintenu dans une pojfejjîon d’an & jour, mais tout fimplement 
dans fa pojfejfton. (j) w

(1) Page iq. C’eft une inexa&itude de dire que les intimés ont toujours ainfi 
conclu : dans leur première demande , ils n’avaient articulé de pofieffion que depuis 
la tranfcription de leur contrat, ils n’ont eu recours à la formule , tant par eux 
que par leurs auteurs, qu’aprçs le premier jugement de Moulins.

(1) Page 11.
(1) Page 11.



' II conclut 'de cette procédure que Thomas n’offrant de prouver 
qu’une poffeffion de quarante Jours ( i ) ; la pojfejjion des demoifelles 
Mafcrany 3 avant leur vente 3 n’étant pas déniée 3 UJquin 8c Lefebvre 
s’en prévalant 3 tandis .que Thomas n’én excipait pas , la preuve de 
l'a pôjfejftôn. d’an & jour était toute faite 3 & n’était applicable qu’à 
Ufquin <& Lefebvre.

Obfervons d’abord que fi, chez les Romains , les actions affu- 
jetties" à «tes- formules de rigueur devaient être exprimées par des 
paroles indiquées (prefcriptis verbis 3 ) depuis long-temps en France 
cette querelle de mots eft fort heureufement bannie du bareau , 8c 
pourvu qu’on faffe entendre ce qu’on demande, les Juges examinent 
l’aétion. en elle-même & non fa rédaction.

Cette bonhommie des Tribunaux français , raifonnable pour tous, 
eft indifpenfable dans les juftices de paix où les parties doivent 
plaider elles mêmes, fans pouvoir conduire avec elles des hommes 
à connaiffances techniques.

C’eft donc dans le fens de cette juridiction paternelle , ennemie 
même des praticiens, qu’il faut faire le procès i Thomas pour fes 
conclufions, il n’eft pas queftion de le recevoir procureur au Châ­
telet.

Or, il repréfentait fon acquisition du 11 brumaire , il en a même 
demandé aéte au juge de paix ; il prétendait avoir reçu le même 
jour la tradition des objets a lui vendus ; il fe préfentait donc 
comme n’ayant joui perfonnellement que depuis 2 mois j cependant il 
articulait une poffeflion d’an & jour. Bien conftamment dans ce 
plan de défenfe & de conclufions , la poffeffion de fes vendereffes 
était placée , & ce qu’il difait était équivalent à la formule d’ufage, 
tant par lui que par fes auteurs.

On s’affecte de ce qu’il offrait feulement de prouver une poflèffion 
de quarante jours : il n’avait pas befoin de prouver la poffeffion 
des demoifelles Mafcrany, puifque fes adverfaires loin d’en difcon- 
Venir s’en prévalaient enx-mêmés , il n’offrait de prouver que ce
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qu’il importait au juge de vérifier j c’eft-à-dire ce qui, dans fa 
poffeffion d’an & jour, lui était perfonnel : articulant la tradition 
effective en fa faveur, il voulait la prouver fi on en difconvenait.

Il n excluait pas de fon titre , cette affertion eft de trop, l’ima­
gination du jurifconfulte l’a trompé j Thomas excipait fi fortement 
de fon titre, qu’il en a demandé a&e, & l’a remis au juge de 
paix qui effectivement le vife dans fa déçifion j mais il s’oppofait 
à ce que l’examen de la validité des titres fût le mobile du jugement.

» Deux acquéreurs, difait-il, fe préfentent à-la-fois , il ne s’agit 
» pas encore de décider lequel des deux doit être préféré ; cet objet 
„ n’eft pas de la compétence de la j-uftice de paix, la feule chofé 
s> à juger c’eft la poffeflïon. »

C’était tout ce qu’il pouvait dire de plus convenable à la caufe ‘ 
il voulait que le combat des titres fût renvoyé au pétitoire ; mais 
cette idée comprenait néceffairement celle que s’il était admis, il 
ne pouvait avoir lieu que pour la poffeffion , & fans s’en douter 
il prenait des conclufions fubfidiaires.

Auffi, le juge-de-paix , ’l’a-t-il bien entendu, & s’il a décidé qu’q 
examinerait les titres, il a déclaré qu’il ne le ferait que relativement 
à la poffeffion.

A la vérité il s’eft égaré dans cette recherche, & des moyens 
pétitoires ont été pris par lui pour des fymptômes de poffeflion, 
mais fon intention était pure, un j uge de paix interprète de la 
volonté du vulgaire , autant que de celle de la loi, ne fait que 
remplir un de fes devoirs effentiels, en s’occupant moins de ce qu’on 
a dit, que de ce qu’on a voulu dire.

Quand l’inftance fur l’appel fort de ce premier Tribunal, elle n’en 
doit pas moins être exempte des arguties du palais.

Dans la caufe , d’ailleurs , il ne faut pas même d’indulgence pour 
fixer le véritable fens des conclufions de Thomas, il n’eft befoin que 
de franchife.

Quoi de plus ridicule, par exemple , que de fe prévaloir de ce 
qu’il concluait tout fimplement à être maintenu dans fa pojfejjîon 
fans ajouter d’an <& jour , lorfqu’on convient qu’il .articulait une 
pojfejfon d’an & jour.
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Quand il demandait à être maintenu dans fa pofleflion, c’était, 

fans doute, dans Celle qu’il avait, & comme il l’avait.
Cette critique amère fur le mécanifme dés conclufions de Thomas 

femble donc ne pas prélenter le moindre danger pour lui.
Le droit de fe prévaloir de la pofleflion des demoifelles Mafcrany, 

lui eft encore contefté par le même jurifconfulte & par ceux qui 
ont donne les çonfultations des 18 & 26 vendémiaire ïo, parce 
que fon titre d’acquifition n’a pas reçu la formalité de la tranfcription.

« Il faut, ont-ils dit, reconnaître pour maxime confiante que la 
n tranfcription , qui eft le complément d’un aéte tranflatif de pro- 
” priété, fait feule pafler tous les droits du vendeur dans les mains 
” de 1 acquéreur. » Ils en concluent que les intimés, ayant cet 
avantage , eux feuls peuvent ajouter à leur pofleflion celle des de­
moifelles Mafcrany, & que Thomas, qui ne l’a pas, ne peut ni 
leur oppofer fon titre, ni revendiquer la pofleflion de fes vendereflès.

Déjà cette queftion a été traitée, 8c il a été démontré , par l’efprit 
& la lettre du décret du 11 brumaire, que le corps légiflatif n’a 
eu d’autre but que de donner un réglementfur les hypothèques, 
8c de fubftituer au fyftême.de l’hypothèque tacite , celui de l’hypo- 
thèque publique qu’il croyait préférable ; que la formalité de la 
tranfcription n a été , par eux inftituée , que pour confolider lapro­
priété ; que lorfque cette loi défend d’oppofer un a été non tranfcrit 
à celui qui l’a été, fa prohibition tombe fur la qualité d’aéte tranfiatif 
de propriété.

Quelques réfleétions fupplémentaires femBîënt ici néceflaires.
Il eft fur-tout eflentiel de s’élever contre ce fyftême dangereux 

qui fuppofe , ■ à la tranfcription hypothécaire, la vertu d’être le 
complément des aétes tranflatifs de propriété. .4

Ainfl, la délivrance réelle, là tradition effeétîve reconnue depuis 
tant de ficelés pour devoir erre feule le complément des mutations, 
neft plus qu’une circonftance indifférente, & la règle non midis 
pa cils Jed cradlt'tonibus rerum domlnia transferuntur _, cette règle aufli 
ancienne que la théorie des mutations , admife dans les pays d’hy­
pothèques publiques comme dans les autres j cette règle fl facile

8c
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Sz fi jufte pour décider une multitude de queftions fur l’exécution 
des contrats de vente eft. caduque , il faut l’oublier !

Quand la maifori vendue, par un contrat transcrit, aura été dé­
truire par une force majeure avant la délivrance qu’en devait faire 
le vendeur, elle périra donc pour facquéreur! -

Les contrats pignoratifs à la faveur defquels l’ufure corrode l’em­
prunteur, que les Tribunaux reconnaiflaient au défaut de tradition 
de qu’ils annéantiflaient comme tranflations incomplètes, feront donc 
impunément exécutés s’ils onr été tranferits, &c. ôcc.

Non, une loi, que le louable defir de la perfe&ion dans la 
morale publique a fait concevoir, ne peut pas être détournée de 
fon but, par une interprétation auffi erronnée.

Sans la délivrance réelle ,. il ne peut pas exifter de vente complète.’
Toutes les formalités dont on peut furcharger les traités, ne font 

toujours que des traces littérales atteftant une mutation; mais 
celle d’un objet corporel ne peut exifter fans la délivrance phy- 
fique de cet objet par l’ancien maître au nouveau.

Qu’on dife, fi Ton veut, qu’une mutation avec délivrance, & 
& non fuivie de tranfeription , n’eft pas civilement complète, foit ; 
mais qu’on ait la même franchife , en convenant que lors même 
quelle eft tranferite, fi elle n’eft pas fuivie de la délivrance, elle eft 
encore moins parfaite : & telle eft la pofirion des parties.,

La conféquence de cette exaéte annalyfede leurs droits eft fenfible.'
Au pétitoire, fi les moyens que Thomas puife dans la mauvaifè 

foi des intimés ne font point accueillis, il a beaucoup à craindre 
que ces derniers *ne trouvent, dans leurs titres revêtus de la tranf­
eription , une aétion utile pour obtenir la délivrance qui leur manque; 
la queftion de propriété fe décide par l’obfervation plus ou moins 
foignée de formes extérieures exigées par le droit civil, pour les 
aétes tranflatifs de propriété.
- Mais au poflèflbire , rien de ce qui concerne la propriété ne peut 
être pris en confidération. NiAj.1 habet proprletas eufa pojjejjione com­
mune.

Eloignons donc encore une fois de la caufe, cette loi récente 
qui n’a de difpofitions que pour les tranflations de propriété, &
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«lors le titre de Thomas l’emporte fous les rapports pofTefToires, 
puisqu'il eft accompagné de la pofTeffion.

Il exifte deux cédions de la propriété, il en pourrait exifter mille ; 
car la propriété, abftraétion faire de la pofTeffion , eft un droit pure­
ment incorporel y ceffible au gré de celui qui veut en écrire le 
rranfport, la pofTeffion matérielle au contraire ne peut être livrée 
deux fois. On ne peut plus la trouver dans une main dont elle eft 
l'ortie y celle des demoifelles Mafcrany a été remife à Thomas le 
11 brumaire, elle n’a pas pu être remiie aux intimés depuis. Thomas 
'eft donc leur fucceflèut au moins quant à la pofTeffion , il fera tel 
jufqu’a ce que, -fur une aétion péritoire , il ait été forcé de la céder. 
Ce jugement dut-ii un jour être rendu, il ne ferait pas réputé 
ufurpateur; aujourd’hui, il a donc le droit de fe prévaloir de cette 
pofTeffion , puifque pour la lui refufer, il faudrait le juger ufur- 
pateur.

On infifte & l’on prétend qu’il ne peut pas fe prévaloir de la 
pofTeffion de fes vcnderëfles , parce que (on titre n’a pas les caractères; 
qui conftituent -le véritable acquéreur, & qu’Ufquin & Lefebvre 
font les -feuls qui pùiffent être réputés tels.

Oh pouvait tout aùffi jüftement dire qu’on doit le méconnaître 
pour polTefTeur , parce qu’il ne juftifie pas être propriétaire , & que 
les intimés doivent être maintenus comme poiTefTetirs , parce qu’ils 
prouvent être propriétaires , il n’y a de différence que dans les mots y 
Car véritable acquéreur ou propriétaire -font -biens des qualifications 
fyhüniines.

Il eft donc vrai que la càüfe des intimés tire petit fe foutenir 
q i’autant qu’ils pourront parvenir à faire juger la pofTeffion par la 
proprrété-y cependant ils conviennent eux- thèmes que xela ne doit 
pas être. Le jugement-doht'eft-àppel, le déclare expreffiément y mais 
après être convenu du principe y par une pente infenfible on fe 
laiflè entraîner d'argumens en argumens, jufqua le mutiler entière­
ment.

§• HL
Recherche tlu titre plus.apparent en bonne '.foi.

JLes jugés n ayant-encore a'délivrer la Chofeqtrùn fe difpure -,
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que pour être pofledée par celle des parties qui la recevra, jnfqu’aa 
j ugement du pétitoire , fi les moyens de droit ne faifaient pas cefler 
leur incertitude , il ferait bien naturel, fans doute , qu’ils jettaflènt 
quelques regards fur la moralité des prétentions, refpeétives, & qu’ils 
fe décidaffent en faveur de celles qui leur paraîtraient moins fuf-r 
peétes.

Serpillon _> dans le paflage cité par les confeils des intimés, femble 
même indiquer que lorfqüe fur une action en complainte on eft 
obligé de recourir aux titres plus apparents • c^ttc apparence doit 
s’entendre non pas à l’égard des formes extérieures , mais pel^tiy^ 
ment à la bonne foi.

Thomas préfente d’abord le fien.
Il a un grand avantage fur les intimés , ils ne le foupçonnent 

même pas d’avoir, en traitant des b,ois des d,emoifelles Mafçrany, 
fu qu’elles les leur avaient vendu.
_• Ils le feraient inutilement. En fuppofant qu’ils enflent acheté , le 
9 brumaire , il était ‘ impoflible que le 11 , à foixante-dix lieues de 
diftancç, Thomas, en fut informé. La date, du traité de Thomas 
eft conftamment du 11 brumaire , puifqu’pne lettre de Bourferet du 
12 1 annonçait aux demoifejles Mafçrany j que cette lettre tombée 
dans les mains de Legrain , fut remife à Lefebvre, & que ceft elle 
qui, formant l’alarme, détermina , fuivant Ufquin lui-même , 
l’enregiftremient de fa£t'é qu’ils avaient.

D’un autre-côté, Ùfqufn parti de Paris le 13 pour fe rendre fur 
les lieux , avant d’arriver à A vallon, apprend que la vente eft faite ; il 
court chez Bourferet : la nouvelle eft confirmée , il renvoie Bourferet 
-chez Thomas , ôc Thomas veut reflets acquéreur.

Cétté date , avérée par les aveux des adverfaires , offre une .certi­
tude fupérieure à celle d’un enregiftrement que la facilité des cafés 
& dés cpnfciènces permet quelquefois de- foupçonnçr.

Les faits avoués par les intimés , donnent une certitude phyfique j 
l’enregiftrement n’en produit que de morales.

Cependant pour jetter quelque. défaveur fur Thomas j ils ont 
imaginé de prétendre que Bourferet ne lui avait fait qu’une vente 
conditionnelle j ils affûtent en effet, que la lettre de Bourferet *
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annonçant 1a venteporte quelle n’a été faite qu’avec la parole 
donnée par Thomas de rendre fon double , fi elle déplaçait aux 
demoifelles Mafcrany.

Si cette lettre contient la relation fallacieufe, (dont on fe prévaut , 
c’eft un crime de plus commandé par Ufquin, c’eft une nouvelle 
édition que Bourferet a fabriquée j on ne craint pas de lenaccufer , 
& en voici la preuve :

D’abord à qui perfuadera-t-on que fi Bourferet eut eu le plus 
léger foupçon de ne pas obtenir l’affentiment des demoifelles Maf­
crany, il aurait eu l’inconféquence de vendre par l'ade lé plus ab- 
folu pour 3o5,odo liv. de biens j de recevoir i5,ooo liv. en effets, 
de remettre à Thomas & fa procuration , & le titre des demoifelles 
Mafcrany, & de fe contenter d’une promeffe verbale de Thomas ?

Il était fi convenable & fi facile dans le fens de cette prétendue 
promeffe, foit de remettre la rédaction d’un traité aufii important 
après la féponfe des propriétaires , foit de placer dans l’aéte un mot 
qui en fubordonna l’effet à leur ratification, foit enfin d’écrire fé- 
parément cette promeffe : qu’une conduite contraire eft frappée de 
l’invraifemblance la plus choquante !

Cette précaution que mille chances à craindre auraient indiqué à 
l’homme le plus ignorant, & le moins méfiant difpofant de fa propre 
chofe, infailliblement eut été prife par un homme verfé dans les 
affaires & vendant 3,ooo arpents de bois qui ne lui appartenaient pas.

Mais fi telle avait été la confiance extrême de Bourferet dans 
Thomas & dans les événements, que ne craignant ni fa mort, ni 
de le voir fe rire de fa promeffe , il n’eut vendu que conditionnel­
lement , au moins lui-même , ferait-il refté dans une pofition telle J 
qu’au premier mot des demoifelles Mafcrany , tout fut anéanti & 
les effets de commerce que Thomas lui avait foufçrit, feraient 
teftés chez lui.

Cependant il les colporte avec lui, & à AutUn , fix’jours après 
fade ( le 17 brumaire) il en paffe a un négociant, de cette ville, 
un de 1,400 liv. qu’à fon échéance, le Bo pluviofe, Thomas a ac-
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quitté au citoyen Doyen .& compagnie, porteur de cet effet en 
cinquième ordre, (i)

Sans doute quand Bourferet difpofait ainfi du prix de la vente , 
il la regardait bien comme abfolue j mais voyons fa conduite Ultérieure.

Si Thomas lui a donné cette incroyable promeffe, lorfqu’il vint 
peu de jours après l’ade le trouver, ainfi qu’on l’apprend d’Ufquin, (2) 
& lui propofer de renoncer au traité, le refus de Thomas a dû être 
un coup de foudre pour lui, il a dû le pénétrer de la plus vive 
indignation.

Plus un ami a fu nous infpirer d’eftime pour fes mœurs & de 
confiance dans fa loyauté, plus fa perfidie devient affreufe, infup- 
portàble. De tous les fentiments de l’ame, celui dont la douleur 
eft plus poignante & plus durable , eft fans contredit le fôuvenir 
brûlant de la trahifon d’un ami.

A ces raifons de détefter Thomas, fe joignaient pour Bourferet 
les juftes reproches auxquels cette improbité l’expofait de là part 
des demoifelles Mafcrany.

Dès ce moment Thomas a dû n’ètre pour lui qu’un objet de 
mépris & d’horreur.

Thomas, de fon côté, n’a pu penfer à lui fans éprouver cette 
gêne dont le coupable ne peut fe défendre, & fur-tout dans fes 
démêlés avec Ufquin, ce ne ferait pas à lui qu’il aurait eu la 
hardieffe d’adreffer fes plaintes.

Eh bien , c’eft à Bourferet même que dans le courant de frimaire 
9 , il écrit & demande l’explication du refus des demoifelles 
Mafcrany de le reconnaître pour acquéreur,.ainfi que des ol>ftacle$ 
qu’Ufquin lui oppofe.

Le 1er. nivofe, Bourferet lui répond : « Il m’eft impolïïble 
»> monfieur , de vous fatisfaire fur les demandes que vous me faites, 
» parce que je ne fais rien abfolument ; ne doutez pas'du plàifîr 
», qu’aurait de vous être utile, votre concitoyen BdURSERET. »

(1) Thomas repréfente cet effet.

(1) Voyez fon interrogatoire
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\Eft-ce dans ce feiis, avec cè ton laconique ij mais afteéfueux qu’eut 

été écrite la répdnfe d’un homme joué., trompé par celui qui avait 
Faùdace de lui écrire ?

Combien n’était pas favorable cette occalîbn de le rappeler a fa 
parole , de l’inviter aux noms fàcr'és de l’honneur & de l’amitié à 
1 exécution de fa promefle , & de. le vouer à l’infamie., s’il perfiftait 
dans fon deflein odieux !

Bourferet ne fait alfotument rien! depuis la vente qu’il a- faite à 
Thomas , il eft donc devenu étranger à cette affaire , il n’y avait 
donc rien d ultérieur a cet aéte , à quoi il put & dût s’intéreflèr , 
le vente était donc abfolue , & Thomas n’avait rien promis.

Il ne veut, pas que ce dernier doute du plaiflr qu’il aurait de lui 
être utile 3 il n’a donc jamais démérité auptès de, lui, il h’eft donç 
pas. cet erre abje<ft.& méprifable dont il offre le hideux tabjeau 
dans l’édition menfongère de fa lettre du 12 frimaire.

Le rapprochement de la conduite de Bourferet, lors. & depuis 
ladte.de Thomas,, doit indubitablement donner la plus intime con- 
viétiôn que cet aéfce eft' auîïT ferieux qu’il le paraît, qu’il était dans 
la volonté unanime des .contraéfants, qu’il, reftât invariable ; que la 
tonne foi, en a. dirige fa penfeé, lat rédaction & fexécution.

Celui des intimés mérite-t-il la même confiance"? "
Ici Thomas accufe hautement Üfquin de s’êtré fait vendre les bois 

contentieux ■ depuis ^acquifition qui! en avait faiçe parfaitement 
connue de lui, & par fes machinations inconnue] des vendereffes.

Des le 14 nivofè il len accufa deÿant un officier de police .judi­
ciaire. Üfquin, fi fa confcience eut été fans reproche , aurait pro­
voque lui-meme la procedure la plus corppletfe, pour confondre le 
calomniateur 5 mais Üfquin eft prudent. .. . il aima mieux fe cacher 
derrière 1 ordonnance de 1667, qui ne veut pas qu’on entende des té­
moins contre le contenu-aux actes.

A la faveur de ce moyen commode , il s’eft empreffé de faire 
Éteindre , par te direfteur dujury , le flambeau qui aHart éclairer fa 
conduite j mais il a brillé un inftant , & te peu de lumière qu’il 
a répandu, fuffit pour convaincre üfquin de fon dol.

C eft par le rapprochement des aveux , des contradiâiôns , des

ladte.de
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menfonges que préfentent les interrogatoires fubis inopinément par 
Ufquin^ Legrain & les demoifelles Mafcrany & des autres faits coilf- 
tants dans le procès , que fe forme la-démonftration qui doit le dé- 
-mafquer.

Suivons fes premiers pas ;■ s’il faut l’en croire , il a acheté pour 
3oo.,ooo liv. de biens fans les avoir ni vu, ni fait examiner; 'le'fù’t- 
lendemain de fon acquifition , le 12 brumaire, il part avec des fonds 
pour commencer les exploitations , cependant étranger à la famille 
Mafcrany, il vient fans a&e de vente , Sans même de lettre , pour 
reprendre des mains d’un régiffeur d’immenfes propriétés.

Là, il apprend qu’un autre vient-d’acquérir.
JE1 vaavec Bourferet à Clamecy , -fe tient caché dans une auberge, 

& envoie Bourferet propofer à Thomas de renoncer à fon acqui­
sition.

^Pourquoi cette démarche? SkUfquin avait de bonne foi acquis 
-avant lui , elle ne -pouvait; lui préfenter que du danger en aVertif- 
fant Thomas, comme il-l’a dit lui-même, qu’il lui importait dé 
Tég-illarifer fon contrat.

Il prétend quelle avait pour objet de lefommer de tenir la pro- 
mellè qu’il avait donnée , mais lefatix de cette-prétendue promefTe a 
été viétorieufement démontré , il en a donc irnpofé fur la caufe qu’il 
a donné à cette vifite , & s’il a eu recours à l’impofture pour l’expli­
quer , il faut eh conclure que la caufe vraie éft contre, lui.

k», Quoiqu’il en foit, il éprouve Un refus , s’il avait eu dès-lors un 
afte d’acquifition , loin de quitter la partie, il aurait écrit à fori 
aflocié de :lui'envoyer leur aéte -pour le -faire trànfcrire (1 ), fur-le- 
champ , &-à ce moyen en très-peu de jours , il allorait ïà préférence 
fur fon compétiteur. Il fe contente d’écrire à fon aflocié défaire 
enfegiftrer leur aifte , lui qui ,-vetfé dahs les affaires, fait Bien que 
l’enregiftrement, fans la ttanlcription , n’eft que difpendieux.

(1) Hua quelês corifêils des1 intimés indiquent pour leplusexaft Commentateur, 
de la loi du 11 brumaire*7 , annonce que‘les aéies fous Signature privées , peu­
vent 'être itranfcrits.fa.. -..uitres pfé-alàbles- queT’ènregtftremént. V. fanote première 
fur l’art, t-6.
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Puis, fans laiffer ni fes fonds, ni fa procuration , il s’en retourne 

à Paris ; voyage bien contraire à fes intérêts, s’il avait alors un aéte, 
mais bien nécelfaire , s’il n’ert avait pas.

En effet, à peine eft—il dans la capitale, que les atftes fe mul­
tiplient. Un aéie privé daté du 9 brumaire eft ènregiftré à la date du 
19 , & le 29 ce n’eft pas cet aéte qu’on dépofe ; fans doute, que fait 
trop à la hâte il ne pataiffait pas fuffifant, on en fait un fécond 
que reçoit, non pas le notaire habituel des demoifelles Mafcrany, 
mais celui que choifit Ufquin.

Déjà de cette conduite d’Ufquin réfulte affuréinent, au moins une 
violente préfomption, que lors de ce voyage, il délirait feulement 
acquérir, & voulait reconnaître la valeur des fonds j que rencon­
trant un obftacle auffi férieux que celui d’une vente déjà faite, il a 
voulu, par quelques offres d’indemnité, le faire ceffer j que , con­
trarié dans ce dernier efpoir , mais alluré par Bourferet, que Thomas 
était dans la fécurité fur fon aéte, & ne penfait à fe mettre en régie 
qu’à Paris, où ils s’étaient donné rendez-vous pour les premiers jours 
de frimaire , il fe hâta de retourner , afin d’aider la fortune & de fe 
procurer lui-même les faveurs qu’elle s’obftinait à lui refufer.

Cette probabilité réunie à de nouvelles circonftances va prendre le 
careftère de la certitude.

i.° Ufquin parti de Paris le 13 brumaire étair'fans contredit 
avant le 17 auprès de Bourferet, & s’il eut été acquéreur, il fe ferait 
préfenté comme tel à ce régiffeur, cependant c’eft le 17 que Bourferet 
négotie un des effets de Thomas.

2.0 Dès le 12 brumaire,. Bourferet avait écrit aûxs.demoifelles 
Mafcrany la vente faite à Thomas ; Legrain l’avoue, Ufquin en 
convient 5 cependant en nivofe 9 lors de leur interrogatoire elles 
ignoraient encore cette vente, elles n’en avaient jamais ouï parler, 
Dix queftions leur font faites à cette égard, une négative eft leur 
réponfe uniforme ; quand on leur parle de la vente faite à Thomas, 
elles s'étonnent, elles ne fa vent pas ce que cela veut dire, elles 
n’ont jamais connue que celle faite à Ufquin.

Cette lettre leur a donc été cachee , cette nou'le importante pour 
elles a donc été plongée dans un fatal fecret! & par qui? par

Legrain}
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Legrain qui reconnaît avoir reçu la lettre, par Ufquin qui la re- 
préfente aujourd’hui.

Ce myftère pratiqué autour d’elles ne permet plus de douter qu’au 
moment où la lettre de Bourferet eft arrivée, elles n’étaient liées 
par aucun afte, & qu’on a craint que |fi cette lettre de leur par­
venait elles ne réfiftaffent à toutes les follicitations |d’Ufquin, il eft 
impoffible de lui trouver une autre caufe, tant foit peu plauftble.

Mais comment Legrain , dépolitaire de toute la confiance de 
Tes maîtreffes, aurait-il pu oublier fes devoirs , fa vertu ! .... Il 
croyait peut être ne faire de mal qu’à Thomas, & les abfens ont 
tort, fur-tout quand les préfents favent manipuler à propos ce métal 
fameux par les biens & les maux qu’il produit.

C’eft à lui, c’eft à l’or, que Legrain, comme tant d’autres, a facri- 
fié : la fatilité qui pourfuit les coupables a daigné nous en procurer 
la preuve.

Ufquin affure qu’il n’avait pas promis de pot-de-vin ; qu’au mo­
ment de la fignature les demoifelles Mafcrany en exigèrent ; mais 
qu’il ne fe rendit pas, que cependant après l’aâefigné, il leur offrit 
trente pièces d’or de 48 liv. qu’elles acceptèrent.

Legrain dit qu’Ufquin ne voulut rien donner avant les fignatures7 
mais qu’enfuite, il mit trente pièces d’or de 24 liv. fur la cheminée.

Quant aux demoifelles Mafcrany , l’une nefefouvient pas qu’on lui 
ait offert de pot-de-vin, l’autre dit très-affirmativement, non , il ne 
rna rien offert.

Voilà donc encore ces pièces qui s’égarent & prennent le chemin 
de la lettre de Bourferet, à la différence que la lettre eft allée de 
Legrain à Ufquin, & que la fomme va d’Ufquin à Legrain, effet 
merveilleux de la gratitude !

Qu’on ne dife pas que ces réponfes , des demoifelles Mafcrany ; 
font dues à un défaut de mémoire , elles font inexpérimentées 
dans les affaires, mais âgées feulement de 4° â 45 ans, leur fa- 

0
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cultés intellectuelles ont la vigueur ordinaire à cette époque de la 
vie, & ce n’eft pas à Ufquin leur acquéreur à être plus févèœfur 
leur raifon.

Elles fe rappelent parfaitement qu’on leur a fait ligner deux 
actes, l’un à Villers, l’autre à Paris j que c’eft Ufquin qui les 
a conduit dans cette ville, qu’elles ne Je font mêlées de rien , que 
c’eft Legrain qui a tout fait j mais pour les pièces d’or d’Ufquin 
elles n’en n’ont aucun fouvenir ; il ne leur a rien offert.

D’ailleurs vous, Ufquin & Legrain , que perfonne n’accufera fans 
injuftice d’inhabileté dans les affaires , dites-nous’pourquoi cette différ 
rence fur la valeur des pièces d’or que préfentent vosréponfes?

Deux mois ne s’étaient pas écoulés depuis qdelles avaient paffees 
dans vos mains,-& il y a une telle diftance de 720 liv. à 144° IL. que 
vous êtes inexcufables.

Il vous eft arrivé ce que vos pareils éprouvent fouvent, ce qui coûta 
la vie aux vieillards amoureux de la belle Suzanne :.onfe .concente 
autant que poffible, mais on ne prévoit pas tous les détails,, on veut 
en vain éclipfer la vérité , prefque toujours quelques rayons de1 lu­
mière échappent, & le délit eft découvert.

Ufquin , dont la rufe eft l’arme habituelle, a trouvé le moyen d’em­
pêcher que les témoins de Thomas ne fuffènt entendus,' parce que 
l’ordonnance le défend, & cependant de faire admettre les liens.

Son information doit, à l’entendre, écarter tous les nuages fur. 
la fincérité de la date du 9 brumaire que porte fonaéte privé.

Ses confeils ne l’ont pas vu-moins favorablement : fuivanceux, 
par la, procédure criminelle 3 Thomas a fourni à Ufquin les moyens 
de prouver la véracité de cette date, il ' ne lui -eft pas même permis 
à préfent de'la fufpecler • c’eft un point conftant.au procès.

Portcms cependant les yeux fur cette pièce JL redoutable.

■ On y voit figurer exclufivement les anciens confrères d’Ufquin» 
des ex-procureurs; au <3hâcelet,?&que-difont-ils? que le frimaire ,

conftant.au
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en dînant avec eux, Ufquin leur apprit qu’il venait d’acheter une 
manufadure d’un côté, & les bois des demoifelles Mafcranjt de 
l’autre.

Cela prouve qu’Ufquin l’a dit, & non que cela fut.
Il ne ferait pas étonnant, que dans ce repas.où...., fuivant toute 

apparence...., il étalait fa fortune, après avoir parlé de fa manufacture, 
il fe foit hafardé à préfenter, Comme à lui ., les bois des demoifelles 
Mafcrany , puifque Legrain les lui Liftait pour 3b 0,000 iiv., '& qu’il 
partait avec le projet de terminer s’ils lui convenaient,

- Perrette aufli voyait déjà le troupeau, que fon pot-au-lait devait 
lui procurer ; d’ailleurs il ne faut jamais trop s’attacher à la lettre 
de ce qui fe dit dans un repas de confrères.

Telle eft le réfultat de cfette effrayante information ! elle ne peut 
pas empêcher Thomas de fufpeéter la date de fade privé, du 9 
brumaire ; elle ne peur pas;,, dans l’efprit des plus crédules., porter 
la moindre altération aux preuves invincibles qui s’élèvent contre 
Ufquin & Legrain de la fabrication tardive de cet ade, au moment 
où ils favaient la vente faite à Thomas, & empêchaient cette nou­
velle importante pour les propriétaires de parvenir jufqu a elfe.

Si ces preuves pouvaient ne pas paraître complètes, au moins 
doit-on convenir qu’il exifte dans leur enfemble un commencement 
de preuve par écrit,. tel que la preuve teftimoniale, un jour, ne 
pourra pas lui être refufée. . '

Dans le moment aéfuel il ne s’agit que de probabilités; on cherche 
feulement celui, des titres qui eft plus, apparent en- bonne-foi , & 
fans doute dans ce combat provifoire’, les magiftrats ne peuvent 
pas éprouver le plus, léger embarras.

Tel eft le réfultat que prefente, en faveur de Thomas, l’analyfe 
fuccelive dé toutes fe-quefttons qui conftituent la caufe..

On a dirigé contre lui une adion purement poflèflbire devant 
un juge qui, au-delà de ce genre d’adion, eft fans pouvoirs & farts 
autorité.
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Les. imprudens fe font plaint, le premier nivofo 9 ,* d’avoir été 

troublés dans leur pofleflion 5 cependant c’était de ce jour là feule­
ment , qu’il leur était permis de commencer à pofféder, par l’aéte 
même dont ils demandaient l’exécution.

Thomas au contraire avait depuis deux mois, 8c le droit & le 
fait de la poffeflion.

Il ne faut que ce point de fait pour neutralifor tous leurs efforts.

Un acquéreur, qui a fuccédé & au droit & à la poffeflion de fait 
de fon vendeur, peut former l’aétion en complainte j mais celui 
qui n’eft pas mis en poffeflion j 8c qui trouve un premier poffeffeur, 
ne peut pas former cette aétion pour laquelle il faut avoir été troublé 
dans, une pofleflion réelle 8c aétuelle j il ne peut que demander la 
délivrance.

Comment doit-il fa demander ? par la voie pétitoire, puifque 
c’eft l’exercice d’un droit fondé fur un titre, & qu’au poffeffoire 
on ne peut s’occuper ni de droits ni de titres.

Cependant fi l’on fe halarde à confulrer les titres des parties^ 
dans leur rapport avec la poffeflion j l’autenticité, la tranfcription 
& toutes les formalités , dont l’objet n’eft que de confollder la pro­
priété j ne fixeront pas l’attention j mais on verra que dès le 11 
brumaire date dont la légitimité a été vérifiée & reconnue par 
Ufquin lui-même, Thomas avait traité, & en vertu de fon titre 
commencé à pofféder , tandis que fes adverïaires par le leur , n ont 
pu entrée en pofleflion que le premier nivofo, que tout ce qui 
caraûérife la tradition réelle, remife de la jouiffance, abbandon 
des titres, paiements d’une partie du prix exifte pour Thomas., 
près de deux mois avant que fes concurrens puffent mettre le pied 
fur l’objet qu’ils. convoitifent, & euffent payé une obole fur leur 
prix.

De deux acquéreurs du même objet, celui-là fans doute doit ait 
moins jufqu’au jugement de leurs droits refpeétifs, en avoir lapofo
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feflion J qui déjà le poffède, & n’a pas mis d’intermédiaire entre 
la jouiffance de fon vendeur & la fienne.

Thomas fera donc maintenu puifqu’il eft poffeffeur.

Puifque poffédant avant les intimés ,- il n’a pas pû les troubles.

Puifque fucceffeur immédiat à la poffeflion des demoifelles Mat 
crany, cette poffeflion & la fienne n’en forment qu-’une feule, j

Puifqu’enfin le poffeffeur ne peut-être forcé de céder ce qu’il 
pofiede, qu’à celui qui en eft reconnu le propriétaire.

Les trois confultations, dont Ufquin s’eft armé, préfentent une 
foule immenfe de moyens qui, par leur nombre & la forme ingé- 
nieufe qu’ils ont reçue , peuvent, au premier regard, faire vaciller 
l’opinion ; mais qu’on les conûdère attentivement & l’on reconnaîtra 
qu’ils fe réduifent à deux.

La date du' n brumaire g , donnée à Pacte de Thomas n*ejl pas 
certaine.

Ufquin & Lefebvre ont fur Thomas Vavantage de -la tranfcription.

Tous leurs argumens décompofés n’offrent pas d’autres principes.

Ils ne doivent leur multiplicité apparente , qu’au preftige d’une 
abondante élocution.

Si donc, il devient confiant que les intimés, eux-mêmes, ont 
à l’avance repouffé pour Thomas toute accufation d’antidate, & que 
dans la formalité de la tranfcription, on ne doit voir, comme ceux 
qui l’ont inftituée, que la confolidation de la propriété, tout l’édi­
fice des adverfaires s’écroule devant ces deux proportions, & il ne 
refte que la poffeffion de Thomas, dans laquelle, troublé par eux , 
il doit être maintenu.

Parviendront-ils un jour à la lui arracher, cette propriété fi loya­
lement vendue par Bourferet, fi honteufement livrée par Legrain ? 
Les Juges ne pourraient prononcer qu’à regret une décifipn qui- cou-
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tonnerait de fuccès les machinations odieufes auxquelles l’ade d’Uf- 
quin doit le jour.

Ce jugement leur ferait moins infpirépar lefentiment, quedidé 
par les rigueurs du droit.

Pourquoi donc hâteraient-ils. ce moment pénible pour l’homme 
jufte ? Il ne s’agit encore que de la polTeffion.

Ponné pour avis, à Auxerre, le 3 o nivofe an 10.'

ÇHARDON,

A AUXERRE; de l’imprimerie de L, Fournier, An 10.


